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LE CONTEXTE LEGISLATIF 
L'article L.123-6 du Code de l'Urbanisme prévoit que l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
fasse l'objet d'une concertation du public dans les conditions définies à l'article L.300-2 du 
Code de l'Urbanisme. Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le 
conseil municipal ou l'organe délibérant de l'EPCI en vertu de l'article L.123-6 précité, dans 
la délibération prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 

Article L.123-6 
Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune. 
La délibération qui prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les modalités de 
concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au préfet, au président du conseil 
régional, au président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement 
public prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'aux représentants de l'autorité compétente en 
matière d'organisation des transports urbains et des organismes mentionnés à l'article L. 121- 
4. Lorsque la commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans être 
couverte par un autre schéma, la délibération est également notifiée à l'établissement public 
chargé de ce schéma en application de l'article L. 122-4. À compter de la publication de la 
délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, l'autorité compétente peut 
décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article L. 111-8, sur les 
demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui 
seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan. 

Article L.300-2 
I - Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation 
associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, 
avant: 

a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ; 
b) Toute création, à son initiative, d'une zone d'aménagement concerté; 
c) Toute opération d'aménagement réalisée par la commune ou pour son compte lorsque, 
par son importance ou sa nature, cette opération modifie de façon substantielle le cadre de 
vie ou l'activité économique de la commune et qu'elle n'est pas située dans un secteur qui a 
déjà fait l'objet de cette délibération au titre du a) ou du b) ci-dessus. Un décret en Conseil 
d'État détermine les caractéristiques des opérations d'aménagement soumises aux 
obligations du présent alinéa. 

Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne sont pas illégaux 
du seul fait des vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités 
définies par la délibération prévue au premier alinéa ont été respectées. Les autorisations 
d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles 
d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution. À l'issue de cette 
concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en délibère. Le 
dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition du 
public. Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en 
application des b ou c et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du 
plan local d'urbanisme, la révision du document d'urbanisme et l'opération peuvent, à 
l'initiative de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, faire l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, la délibération prévue aux 
premier et sixième alinéas est prise par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Il - Les autres personnes publiques 
ayant l'initiative d'opérations d'aménagement sont tenues aux mêmes obligations. Elles 
organisent la concertation dans des conditions fixées après avis de la commune. 
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1 MODALITE DE LA CONCERTATION 

Par délibération du 27 Juin 2011 (Annexe 1 ), le Conseil Municipal de la ville de Labenne a 
prescrit la révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU), prévoyant pour la 
concertation : 

• la mise à disposition du public en Mairie des documents provisoires du PLU et 
l'ouverture et la mise à disposition d'un registre d'observations 

• la tenue d'au moins deux réunions publiques 
• information délivrée par le biais des moyens de communication de la Commune 

Et il est dit que le bilan de concertation sera établi par délibération du Conseil Municipal. 

Une réflexion a été menée avec les architectes de la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM) en 2012. Une pause a été faite dans l'attente de 
l'avancement du SCOT de Maremne Adour Côte-Sud (MACS). 

Les études relatives à la révision générale du PLU en elle-même ont été engagées début 
2014 par le service urbanisme de la ville assisté du bureau d'études« URBACTIS ». 

La concertation se compose : 
- Une présentation du Projet dans les publications municipales, 
- La disposition du public d'un dossier de consultation aux heures d'ouvertures de la 

Mairie accompagné d'un registre destiné à recueillir les observations des habitants, 
- Des réunions publiques pour la présentation du projet et recueil des avis et 

observations de la population. 
- D'ateliers de concertation 
- Affichage de panneaux d'information en Mairie 

Mise en ligne sur le site de la commune, des documents provisoires au fur et à 
mesure de l'avancée du projet. 
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2 PRESENTATION DES ACTIONS DE CONCERTATION 
La commune de Labenne a utilisé à cet effet les outils de communications communaux ainsi 
que la mise à disposition du public d'un dossier et d'un registre afin de recueillir ses 
observations. Parallèlement tout au long de la procédure des réunions publiques ont été 
organisées afin de faire état de l'avancement du projet. 

2.1 PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

À la suite du conseil municipal du 27 Juin 2011, prescrivant la revisron du PLU. La 
délibération a été transmise aux personnes publiques associées dont la liste est la suivante : 

• Préfet des Landes 
• Président du Conseil Régional d'Aquitaine 
• Président du Conseil Général des Landes 
• Président de la Chambre de Commerce et de l'industrie 
• Président de la Chambre des métiers 
• Présidents de la Chambre d'Agriculture 
• Président de la Communauté de Communes Maremne Côte Sud chargé de 

l'élaboration du Schéma de cohérence Territorial (SCoT) 
• Président du SCoT de l'agglomération de Bayonne et du Sud des Landes 
• Président de la Section Régionale de Conchyliculture 
• Président de la Communauté de Communes du Seignanx 
• Président du Centre Régional de la Propriété Forestière 
• Maires des communes voisines : Capbreton, Bénesse-Maremne, Orx, Saint-Martin de 

Seignanx, Saint-André-de-Seignanx, Ondres. 

Les courriers en réponse se trouvent en Annexe 2 de ce document. 

Il leur a été également transmis une invitation pour la première réunion de travail du 16 
Octobre 2014 dont la DREAL et la Direction Départementale du Territoire et de la Mer des 
Landes ont été également conviées. 

Lors de cette réunion de travail. Il est rappelé les enjeux pour la collectivité dans le cadre de 
cette révision générale du PLU, à savoir: 

• la mise en compatibilité avec le SCOT de MACS approuvé le 04/03/2014. 
• la prise en compte des dernières évolutions réglementaires. 
• La nécessité d'approfondir le volet opérationnel du PLU, plus particulièrement les 

espaces soumis à OAP. 
• la volonté d'une prise en compte accrue de la nature en ville incluant une TVB 

urbaine. 
• la prise en compte de problématiques nouvelles, telle que la remontée des nappes 

phréatiques. 

Le PADD et le diagnostic ont été présentés aux personnes publiques associées. 
L'assemblée a fait quelques observations concernant la prise en compte de la nouvelle loi 
ALUR, le risque de remontée de nappe, la gestion des eaux pluviales, l'assainissement, 
l'accès aux zones de stockage, les problèmes de mobilités estivales, la consommation de 
l'espace, extension de la zone artisanale au nord de la commune ... 

Une deuxième réunion de travail s'est tenue le 15 septembre 2016. Cette réunion de travail 
reprenait les enjeux pour la collectivité, énumérée lors de la première réunion, à savoir : 
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• la mise en compatibilité avec le SCOT de MACS approuvé le 04/03/2014 
• la prise en compte des dernières évolutions réglementaires 
• la nécessité d'approfondir le volet opérationnel du PLU, plus particulièrement les 

espaces soumis à OAP mais en travaillant toujours sur la même enveloppe urbaine 
depuis le POS de 1999 

• la volonté d'une prise en compte accrue de la nature en ville incluant une TVB 
urbaine 

• la prise en compte de problématiques nouvelles, telle que la remontée des nappes 
phréatiques 

• travailler sur le projet communal, au travers d'une véritable concertation notamment 
par l'intermédiaire de réunions thématiques et de visite sur le terrain. 

Il est rappelé également le contexte particulier du PLUI récemment lancé. 

La dernière version du PADD débattu en juin 2016, les OAP, le projet de zonage ainsi que le 
projet de règlement local d'urbanisme est présenté aux personnes publiques associées. 
L'assemblée fait part de ses observations concernant la capacité du réseau d'eau potable 
qui ne présenta pas de problème, l'importance de la préservation de la ressource en eau et 
les abords de cours d'eaux, l'incidence sur l'évolution du trafic routier, le bénéficie des 
emplacements réservés, le règlement de voirie et la prise en considération du SCOT pour 
appréhender la problématique de rétention foncière ... 

Suite à l'arrêt du PLU de Labenne en date du 29 novembre 2016 et à la consultation des 
personnes publiques associées et consultées, des réunions ont été organisées avec 
Monsieur le Sous-Préfet et les services de l'Etat entre le mois de juin et d'Octobre 2017 
concernant : 

l'extension de la zone d'activité économique d'Housquit : réduction à 4h au lieu 
des 8ha initialement prévus, en comptabilité avec le SCOT. 

l'extension de la zone US du Collège (parcelle C631): suppression 
l'extension du zoo de Labenne : 

• Une constructibilité limitée aux secteurs destinés à l'accueil de nouveaux bâtiments 
sur le site actuel du zoo 

• Une extension en zone naturelle sous couvert forestier (sans bâtiments) pour 
accueillir les enclos des animaux, avec clôtures. 

• Une zone de parking sous couvert forestier non clôturée. 

Pour l'ex complexe hélio-marin, la zone Us a été maintenue {équipements 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif). La possibilité d'évolution 
de ce site sera réétudiée dans le cadre du futur PLUi en concertation avec les divers 
partenaires et les services de l'Etat. 
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2.2 PRESENTATION DU PROJET DANS LES PUBLICATIONS MUNICIPALES 

2.2.1 Réunion publique 
L'information sur les dates, heures et lieux de ses réunions publiques ont fait l'objet de 
plusieurs insertions dans le journal Sud-Ouest, de plusieurs affiches d'informations exposées 
en Mairie et dans les espaces publics de la commune ainsi que d'une information sur les 
panneaux lumineux de la commune. 
Chacune de ces réunions étaient suivies de débats où chaque participant était invité à 
formuler ses observations, poser des questions auxquelles les élus présents, le bureau 
d'études, les techniciens apportaient des réponses ou des précisions. Les diaporamas 
projetés lors des réunions publiques ont été mis en ligne sur le site internet de la commune. 

2.2.1.1 Réunion publique n°1, le 16 Octobre 2014, 
« enjeux et priorités du futur PLU » 

Lors de cette réunion, il a été présentée aux personnes 
présentes la constitution d'un PLU, une synthèse du 
diagnostic ainsi que les objectifs du projet communal. 
Une centaine de personne étaient présentes 

2.2.1.2 Réunion Publique n°31 le 13 Mai 2016, « La 
gestion de la forêt sur le territoire de la 
Commune» 

Lors de cette réunion, les thèmes abordés étaient : 
- Gestion privée de la forêt et production 

Entretien de la forêt communale 
Gestion raisonnée de la forêt dans le plan 
local d'urbanisme 
Protection de la pinède littorale 
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2.2.1.3 Réunion Publique n°21 le 26 Mai 2016, « La 
projet communal (PADD) et ses déclinaisons 
techniques » 

Lors de cette réunion, les thèmes abordés étaient : 
rappel de la constitution d'un PLU, les spécificités à 
prendre en compte, le PADD, la déclinaison technique 
du PADD et les prochaines étapes. Une cinquantaine de 
personne étaient présentes 
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U rb-··: - a---·· n!·_,_. ls .. : .... ,1m·<~--.e·· - ... • • ~ / - •.• '. '_-. - •.• •·• '·' ' :_ ' ,- • •• : < ·. ·_ • ·,...·-··.., ·., 

" - ' . ,, . : ., 1 .. - ; 1 ' ' ·< <#. 

LIE. P·ROJE:T ~D;' AMÉ:N!AC,;E:IMEN.I' ET 
o·~: D1~VE'Li)P-PEME-Nl1 DUAA.B.LE {PAIDûî) 

" li'~~r~!~ ~Mt~)î!f~î%, :a~·:CÇ_l!.",d~~n~ ~,;11,~e..%';1nl:.i.frr ilit~l ~~~l'fÈi 
·P.t -y ma!ttlïi5er .u:ne m;lllil~~lœtl,:,n roe:;il'.lr<l!e· ~ œt e!i~~œs. 

• H1)1in!;l;:irlr M:~tê~Wri~r: ~ ~;.i~,;;i,i.Jç;~l.:<1Ldiwi1.1iflMfillrarrt.-;"di: LI!. ~QriB~ittirM 
di! 11\!i rltit~ fcf1t:i),î1H!i~1:-.1i dl,,one,ti4i,é, ·' ' ' ·• ·- , 'o"'-: . ' "'". 

• Ç~alitfllfi- l1~rlla1~}~1:iii..~ iitl· GQ~tt ~5-~drœs,frahf!![~~rn•li--îf:s. 
~:li!rilï:nr [e:i,ll!~r.ei."11~[[.\:-~Ïliilîl-li.. . -. ,:',. 

• Bi ti@l!"JdiiiÎiilrtltii ~~ (ri!,tt;à1Îi:n ~ùt~a~1Jmô~11~ l.,~.t'i l!tl. \<ê~~L ,, . <li!~ ~lfrnlllri œs--;?lc,ii::.i~; 1~1~ 'ifè-liùit1ifi.c!tii cUu ~~~li!s.°t~rilli~ifu: · 
-~ lrn:iiiliœ;r dèî ;i'[~,i~l-~~11s~fu11~r,i~j ~~~~~.11,iÎJ1l:'k.~.h~IMl~~~·ç_;_,~;;~i- · 

·ét ~~"'~ 'l'irr!iiçpàl, lr,1:.ca,~~ifr~:ip.11'i'ë~!!~ 

PLAN LOCAL D'URBANISME ' ;, L:-~.:. UP.urc&-uS 



Bulletin municipal n°41 de Juin 2015 

ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Environnement 
jm:11111u111L:Ï,,,.,,r11,-11,-,,...._...,,,....,,, '''·":.'.'.;.'-"""'''""''''~'··-:'......,...;,.....,....,,_,:!""'!H"•.-:)!t.....,._;!,...,.,:.,-,~~- .. ....-···""'•'!·P"'-''••••l!--.'''-""";'j._..,:, 

_,,-_...,,,_,,,,,..::,,.,_.,._,,,,,_..,,, .• ,,,.,,,,u_.·· 
•.. . V 

,, 

·.··1·ous tES.TEXflLES .. L[N'G'ES 
EiT CH.AU:ssVaEs, s·E ·RECYCLENT 
f;l~~ey 1~ i~~~, ~Ji,: :tau•:s{œl:·~y!i<!:i}is, h~~-~ .~ 
d)<1J!5'.sl\'(i/'i; 1t{l~~~.~tèn~· ll,'.f;~, ;s,di~IJ@fs_:."~ti b:~~~ 
pe!JiYL'li'!;t ·ètrca. riw.tjlfoffe.~"'u ~~ç.wcl_U$, l~ !l'-'m.~ ~o,u r ~~~"' dl ti{;aê,p~~r ,8:~ sp n ;_lil_tfr~. 

LE 1n1 u~~ Tttt'(t~f ~rt~ o, rurs siMrLE 
;l'fn petit mt:l\lêt :iJ~ti/!11!1,~]'vf:s. @1î squd-J,,êt~ITT®flb:. ~s. 
~J!lf>Si l!'.! ;::;n~,@ .roa;~i)i\ flJ!Jap.s,~~~iètl,e~ ,_,,) t!.t 
JB>, ihaiJi~W~-- [i h'~ ~ pi.li~ ~îi!lWf~ qil!i . ~M 
'di:iITTJn!lîr>il, ÛITT~e,;i$oda~i)îri,"'a!J ·à lfis ilêp~er ~@~& u me· 
ba:mg ~~,!}~ Jt~11:1~~ ~~t~. ~,~·~0~f,'QlLl~lque-&~ 
J:!liI1tig,11ef.i<:.i::1nt !ttiu~iils :ai ·rei~eotër·: 
,i r~vsiPi d~c:h~~~~- tnruii} ~binT~, t.@111.~ l~ '~~ili:i ,s~"- 
1~-q,r:derrt..{i,mn~itiqJI' ~,~~ (JtQIP.ile~PJ ~Et:'(1'1'.'U';illl~~, 
.'pâl;J:awiriw.~irn:ti.~[[€,ië.lil ~î.Jr.t1iél:e~._qu.1-ii~~f~fehl:'.ldf~ 
'rimi,sîir ll'I:. diht,r:tê'Fiillre·r: i\esr,ê'rté des; 'i:!rl;'i,ç~.f), ... , 
i ''s"Î'ffi""· t..::-(i 1"'SilH'.:·@'.t°'ê'Ï!ltez [ès"&tlis; tfl')p VJJ,liimi ~èü~ ,,., "'"·!li.Ili! ;u,.., ,_ .•.. ~ . •. • . . , 
{.pri~:i!. i$ s.{~g.1ÔL\i,5tf,: lû!rra'lt, .. 
,• P,:ij~(j\{ei l~.s· -r.:hiêiU~Jllœ-s:; ~!ll~t '~ti!1, FJOEl!r, ê!fÎ:lêr 
,gl)i'd~Jl!'l' ~f,.~~11,llt'.é!!n~ ;~ m·tiiirliat ~~ tmt . 
,. V,énfffi'ffi.z:quti ~e~ii"~l;-blién !j;J~iei ,~~fil ffi i:ltJr!'!!mï~,!J~. 
·ne ~s~'l:. n~n · mt'.l..à}i'D:Îe.. f.!~ b1îti~e> 

LE nevnm1 .DES -,~xm6 m,,ùiE:llll:l D.E.-11.ruoo trM 
ll\l)miL:: . . . .. 
",~Q ,·-se~n~ f~!tm~i;~ en. :f~l;,Pot1t ~·~j~n~ti:i~n 
1bo1.t'!±'.iJ1if:le:Ifo,,~r.1::111~ ri@.lln i:!ifl Fran_r:~, llù' ~ L~~~r;. 
,;;: à:9..% ·sernll).l rcc~ ël'I ,i:l'.(if;ffül_S, ,r;:ft i~@\~~t'... 
1ptio1tiiq1;Jè:"':~ :tiféirrtiq uj; im ·Hm~~~~ ~1~1:!hfli,qu;.;,. ·eri 
'no 9iitl~ ~ltl@l!@i, purnt:lè§êh]<1i1:i;sl'.!iJe:.,,.,; 
• 11°4 l')àrJ@~E. ên ~.b!I\.PWi\dE)tiL!f:tibl'I .. 

OÜ 'fROUV\lfl. UN!E fl:0'E-U.IE :r .. ., . ~ . .. 
Tn~.tès 1~ d:~çlt-ettmie:ï-~°l"iri~t~q6tp~~~-'!l'ümè ~~,m~ OU 
~1:i'r ·~$,n:~o~~e·~fr; tfà'rif., l~ ru~r/q!~'- Jii; ~1J~rl{ir.~; 
:da~!i volire· ·6'm:rn('.JJmm ~- vo,_U~<.:,tr~~re~; 5U\ ~l'l:~ 
pi'.rlfôg;n!l;lllri~:;~,~ ~~j1!i;t WI p)ii:ip. pi~~h'e ,d~ fh~t,c~~I 

.~ v{fü~ squ\1~i~.t ;.tJAn,~ ~u:v, i;i~1:aJiÏ:Ci.!'!!i-/ ~~s-; r·; " ';;, . ...i' < se· ·~f·,i,. ,, . . ,., 'i:a;.;-.. 
:i:linl~~-e.~~ .. :tfltJt ,~ . ~M .. ~\~f'~~u;?~. s~f. çQr~ïii:'l""'. 
ilêdœt:007,e... : ~II:t @mma,l'.iG,, :!i~ .:Si)()i;~tl&~.egor, 
:Biê"~~e~~lll}t~r ,~ J,arr-t•\:!J;, -~u;r ~if!~§\\)Çli;1tlii#r11 
~~f.sin,i~ÎW~ilifnt-'!/1111int-ie~,rt'@_~e:·é-R'E.?~~9~,l 

Vl'SlTE e:RCiM 
t4 AVRt:L:t(1:1S- 

!.@ OO'IT1,~:U~~: ~ ~~~,iiiJl_~il! lli~E!·l"~~1ir1~,o1:~·a1~- (e l'~_eyit 
,de?@~_l:NlifititJ! 1liflJD!""H<!! ?eft1r tE~· ·1tf:1~~datî6ps ay:ant. 
_i.'.lU ~~ai!ifi< .. ~,hlllt tJ!~ri1r1,h ~f!14; ~· ··Ji.,§ ll9f;il~ li! ID1:ITl1';,3U 
~e: ~e:,~~ g'~lô.9:Î'~~e JJt mirîti{eJB~t.M) ,,.l\l:il.,,fl[~;.o~; 
oà"·çél: é°ffêt., ;l;(·èffudiiè tl,Jnê v.i;S'i1fa .:ei'.e~· ~Rè!îi U'lfilfl~~~ 
~GÔO~p:iil~i~~ de,l',afl ... ~. Îp:ŒS fe(sef~s-~tèPf,Jt~rfé:s 
aiilt ·~~ 'l!i~-Méft ti 'S, ial\~t,e a pu ',l!;lopan~r ~,~: 
tivërmœ. ;iÎiMi:l:.Hi!t .s".ëfltr~ :a;v,gé'eûi,, .... .. . . . ·.· .. . 

En, ~-~ml-è~_ ~ tl<'i\~.e,-i: ,:\ f!'P!f.ô,1rj~ ;9.L}iijau!!li~ qu~ .i,if 
rnil]'~lftaÎstfn $:5"Jhê1iîomé:rf~- ;If.Ilet~~' i~iièin'te~ del 
na P'l~; p,h œ-a:tiqul31l et ~'ilillipJ1.urt1~NiJ'i:illi'satloï!, @.s: _:iol~ 
.i;-&nt .'2 fal'r::tï11Di:s t.rè~, ,,rn~Qtt:àm:5 1:jw · ta:11'\:nib~~h.t à 
,b1p\};ilri1itJm mip6t0i lfl~_ l@:;;.,i,mdn~iltifo11!1~Gnfit('e~· 
-~~ ù;l~e[l,l.~O'.''I~ ,d~1Nîi1;t1,ve,St,d1J i({[&~ti111!2/,_lil)],~~i;'l~nt P,8~.s 
1f!e1 r\/\el1l\8% i;:e~j<ou,. ,,. C, .• 

PLAN LOCAL D'URBANISME urbad:is 
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Du PLU* au PLVI*~: 
un pro_grè.:s ~·imp,osé/,; par la loli 

J « U.N P'Rf);J''ET 'DiE-TîERRITCHRE'' 
SUR UN 'TER.Rl101R~ DE ~JRQJl'ET,S,; >>· 

E~il"ÂT' D'lVA.NtEM l:°~fftDllJ IPJROJE1r" .l!Jil! P. L.U.: ;EîAPiES 111tÂusiËs- · · · -- 
al:!~(ilb~hin du ~fi@!il M!-Jniiii Mà'.i l Ji1J1,is.tfi,;,a1nt- l(fl:l!bfii'.&.tia,n 
.> · p·· u · "~"' ·' J . - · · J;,.;,I si·= ..I'- 1.. I' u.u , ,L; '~'(m,i'ltsS;àlrrU'e~ !l111Ù,ijL1u::ï ...._ .!i;i ooncerltitii:icm. 
- :~bR!Qratlon: &i ·ffi.:1g)'l0s,til: · ·. " : 

q.11 -~!,! PAPD. 
,_ t.iti.Dïi~ g~m~t~ leJ ~u Pf o:~~a':'nt.'é;t1f d'~h.~r~,tj en;- 
.tO'ti'<S-ê.il. i11i1i11ici paN!Î,llii/12/201'4' 

Hi!PE5 EN COU lilS CIIDU1DES 
-= ~~~iiltf#o~·· i:k1 llpp,1rne6t 9filiR1ii:fqu~ d~· '~~i9l ;éf· :qu 
llègjleme~:t. l~~l' lil'urm,m·M\1· 
" ~,Ortiti(m . d~,. i:Jdenfa'i:'iiJJi~. tl:amê,oà'~ement et 'dë 
P_ref~r.:i~mnta.iti9n: (@r) 
- . 

l~A'li1ES. À .VENU, 
--Wt du. 11:i::u "ll't;°fui.li J,;)'<j_ur COUFa,r'(:t ~'Thtemps: 2(HC 
_:tiI~ul~hn~ i:l'fil ""ilr$lÇl'nlilë°" n-t!i1J,l_{q• 11.1es. iîiss,oor~il~ -13 ,mi:i~.\., 

' • ~ ~ 1 .-!: t'~ -~ ~ l'f'. "- •. . ••. ~. '·'. ~-::.,. ~ ~ 1., 
- .~rr1~tb p btrq~. e,ar îi~~M ~y ~'âiM·:· ~~1.1 f!liinîirl~firn 1. 1111ij~, 
<d ~nqw;l:~) ~· ·!rivîS'<lg&f~~ l'1tê\f2~:l.6 , . 
wi.,,ph.i~i! dtra:'11rlj~,~--r~hik~~lle. ~t. la 1;1ha-se 1:irf,,.i(~9I~ !IIOllf, 
q~itt~ :D._o:l)ù!,aiii~t1,,p:ri!~/Jé. i:ljr11o1f:i~n~~ d.•li: p~jfE iP!JJ g~iir~ 
-:s~ eli_füli).ii,le,; 1;:lf ï!!iirr~u~ ~ëli l'îf~f\lJJè-s . 
-.Aj u~wm~n.té-'i'·er:r:;r;tileL ,mise :JU, ~&!1c1"itd~fü'!lt1v,e. App-ro.batfh 11 
fitiil-e,)1u P,.U,J, . . . ... . ~- 

LA CO N[ER"fA'l!ô N AYR U PllPlll LADON 
--1JuSq~~-'l'..!ir,t4t.t!u PtH, l'à·~onœrt;;rilitlfl li!vetrla f;J(f,Pmratioi1 
mst~ ,b',1.1,1~~ · · 

.• {~~ ,1 i'ti:1:p;ô}iHil'I fn 1!i",tiri~ ê:t .suf lii! ,~i~ ffi~.111Bl; -,~ 
dot!.im~nfu-pro~l!ion-<!g' di!! PW,. d'üi:i 'f·!::!ill~tl",i:1- d' . . ., ffi 
~~ !!1,<1,ii(;Îè-} , . . 

·· îêilu:é;d'u[i~ ·rcê'ÛnîÔ~ p_u b~'quE>l ,d'ëbi!rl2Ùtm ·- ,· . ... ~· ' - . . ' 

{") Pfan U1itijl')fUr,~11.isrn,t, 
\'...i,l.l'fan, i;fè,d.:tritra,füa1t]riiti!'r.œ1nr,nœral 

·Îlepu.~ l' 
·-n~f.e 
id®cµi:'rŒ - · ,~ •. ~ ~pt ih, 

'·~tvi!œs: dei.a'l4011i\fflllt\i;Wl;'ttë,,t)iCommmÎ@s. 
.~t/;.Ç'.S~i.il;~<Ç(Reyll:J~-sliit.'e".~i!la'P)V.~~,c 
; en/C~11'ta,;t1e'n. ~c-Ïa.Comrm.~r;rie. ::- ._., . . ·, :,- :-., 

F!.r~if~r,!iJ.Üt1n d!;l" PLO 
~ ~!1gr,o,14'ti !!oll~~I 

:li" 

~ ,IJlri;i•il~~»~lr~;~~~m:u~~y~ 
~ 

PLAN LOCAL D'URBANISME urbactis 
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Edit,o 
DU;MA.IRE 

llllr~~t~rJJ"dliLl~~~,,~~r~~ 
@mP, ll!jom-M~lrtfi!$1imfil'e~j!Q".Jr 
(8~[ l~'ti'\il[llif~~g f'l!l~l,!J. 
~.t !(Il, ,~i~r li.Ir 11li/l~.l'lU JJri,';::PJjif~1 l),'lf 
=h,plë' œ:iii,~ ,,.e~}~~~ ... JifJllrftim·l 
~IÎ,1,k;; ); el. )lei!, ~'le<Jü.«i\t -~- lia,'l,lb;,; 
d/'i:~I il:!; cl'filfiM~j~O!I. ~)1 . _Mi~' 
h4,à"is' ,ra!iml~ ~l~_Lic!Uc ~ ~ 
WI.M'l~1iijIJ.~1~~ I,il!l~IIÛd(m W..'f ~ n•~.~ ~~ 

liJr'lg fôrêt Ol!V,etbe· 
,,· ~ "·'.- . . .,_ ' .<, -\.~-- -"'-~ 
~êl!.0~.~ ·~ ~1.t={l:El.;,_; 

r~~--r.~t ~~~~ g1.1_ ~~ ~l~l~ 
lllhi~;.·W:f'll/! ~ ~~ .~_11:,,:rp,pi!,; 
ili[tlt;\Lii!ùJ.l• 1J1ft"1 l!i» b~r®me1~m~ 

·~'.:1~ ·~ .frl~ ~-~ !!'!!l~D.fr ~ro-1~ 
!l'·m~ li>,-ü rittœ oo~ .à l6~;/Cepta~ 
~f~ .tÏlffl i;j!ll! !.'lit_ !:ill!JJ:iilll ·~_tld~ 
·~ ~;iiï:'it r~_,a.:?t:l;y.111!;1. ;ê~m1111~1;1~ 
-~1:J,fuill,;,;,de·~~,,f,é'~tttit1!l!1L .. 

~- -~~A,itilt ~A~ ~_111,ijijniitrd/,h~- ~!!if 
!/t,/,i;~..s_1rr ~ P.~if~~ "I'~~'~ 

y !li,_ii+~~ ·rwM111Ji! if,x, ~ft E"' 
[fin..i: nriy~ ·~fil!~ ·» l'!)U1[~!'1 m[! ~, 
l[,1.i~~·&s, .:Q~m_i;;:;;,,~{~ ~fü4l'.tioli.. 
,,61imi (",'~~ .lfu.i; ~.(!~ '.~t~rf~ .. - 
,~~i'At.il!l!:~t '!! "ll!! ""l~lg, 11!i,i!j,lm fil.Té ,,. 
(~ ~~"d~~ ~~'e)~~:Bt!'Ïi. 
~diw:Jit-~~, lltitùint ii!i'i" l!iifM-~ Î.iÏllti'a 
IPIVi'I ~ ~l~i 14,i. ~,;):Jil~ -~ 
p,~m,L""'lli{ ~). ~t~cit-- ~--~ 
\!r ,~Mlllli(rit ~· ~1tl!l~i' ~ pll/11 ~fi ~ 
rriiL[l1111'1, ~r~,~ ~!!I o1f~'!.i ~,J~!lçl~ 
Rii "" ~(i'ttt@),'i)l()~ail!?'.S tbhlil~p"el/i$ 
rili'f!~ f,1;Jil'cij ! 

· la"@liu,,~(1'1'1!1)ti!a'rnnl~i.·g,,,~ ~~~!lli', 
l;); _;iilln, ~li!IIM rnrl;ct lfi:"l1~!l'i {tln;;l8 - 
~!~~ ~~- lllirt~ d;i,Lll.t-~ ~~~ 
~--'~1ii".<; f.l!Jlilfu~·,wprws ·rn:î'aillâ1..: 

a;;, ~.-,m- !ii::!le ~Q,Qîilt":.-,.~V/~~!1, 
:pd!!i: ~[èm:~gkriét' ~ Je~~ .A:r{ 
iil~Î~t,IÎ ~O.~ri,~l'i~ ·fu" Ïl'1.mt!il· 
stb'Jj~qi,~ ~,~· · ~ ·&i_ri!~!i!lk, 
la.œmmll!:îi! ~!!Jii s,il:!>i,ll~.ia, w~ ~tfr.Jk'o1'!1:111lll!jili i:~~;i ~pq1~· -~w~ ~ rn~r;:r ~\-~~"ri;~ 
d'ù,g;,,'li'~~]],.''.''. !:!" 1~.efms-~:-~'i!.lji 
~ MMiS, ,!lârt\:ilile$g~~!J!I g~,=~!!. 
:~ l~\l)li~11,t:1~, ,~! ,Jii ~,lil!~ll,n~n 
~ rii:eh~ utl/<3J11l!!, ~. -~ ~~~e,i~ 
iimll!,, 

!~'t,fijod1f' uCiÎllli!;;tlf .\a _i:n,.mlll!.l:n_'j!~'.:.!~~j: 
(Ill,' "il~~ ~~ •il!Jl!iJlll!t!lli" !~ i-1iMi.~rt 
~ml !l"!t, fo prri:"~~e ;, ~:a:iro;,j!t --~ 
-r~~ff'/,a, r-111.e:~w'!l~i~i t.a ~~~.$fl~ 
~É: ~.,1-~~~~-~ "' ...... 
~I tÇ'JL.tAA~·~U li.mi( ~!i[W~,'llt:tUI" 
®l II@Ui~!aa'l~ ~l!i-E'JL ni,rf~,)é J,(J!!IJ~, 
J~iai~ .iti, iéll~:~foil&; at ~~!M'01Ïl'i,' 
~ ,1.ilR~fM ~ ~~~ ,~ i,;~ ~Il 
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2.2.2 Articles dans la presse locale 
2 articles dans la presse locale (journal Sud-Ouest) expliquant l'état d'avancement du PLU. 

23 octobre 2014 

La révision du plan laœl 
dJurbanisma SXPliquN 
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1er juin 2016 

Côte su~ 

En attendant li PWI 
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2.2.3 Registre d'observations du public 

Un dossier au format papier et un registre d'observation du public a été ouvert le 6 Juillet 
2011, mis à disposition du public aux heures d'ouvertures de la Mairie, au service 
urbanisme. 

Sur le registre on retrouve deux observations du Président des propriétaires de Labenne 
Océan. Dont une qui est une erreur car elle concerne la modification n°1 du PLU. 

2.2.4 Les demandes adressées à la Commune sous courrier libre ou par email 
Indépendamment du registre, une trentaine de demandes diverses de particuliers par 
courrier ou par mail, ont été reçu entre 2012 et ce jour. Des personnes se sont présentées 
également au service urbanisme ou ont été reçu par Monsieur Le Maire et Madame Benoit 
Delbast. 

Ces demandent sont diverses : 
Demandes de passage de terrains en zones constructibles, division de terrain, suppression 
d'un emplacement réservé, modification du règlement pour permettre l'extension de zone 
constructible ou pour des activités de carrière, de loisirs, économiques, touristique, animalier. 
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Liste des demandes faites par mail ou par courriers 
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2.2.5 Ateliers de concertation 

Atelier de concertation du 16 Mai 2014 

L'atelier n°1 aborde la thématique suivante: 

Développement urbain et cadre de vie, consommation foncière, densification du bâti, 
typologie de l'habitat et gestion économe de l'énergie dans les habitations. 

Conclusion de l'atelier : 
La commune de Labenne est une commune fortement attractive de part son positionnement 
géographique et le cadre de vie qu'elle confère. Néanmoins, cela confère à la commune 
quelques problèmes et notamment en termes de prix du foncier, les jeunes ménages ont du 
mal à accéder à la propriété et sont donc obligés de migrer vers des communes 
environnantes présentant des prix du foncier plus attractif. 
Il existe un certain nombre de dispositions nouvelles qui ont été introduit avec les différentes 
évolutions législatives (Grenelle de l'environnement, loi ALUR), les élus ont bien consciences 
des nouvelles obligations devant s'appliquer au PLU. Lors de la définition du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables, les élus définiront des orientations prenant 
en compte les documents supra-communaux ainsi que évolutions législatives tout en 
intégrant les différentes problématiques issues du diagnostic territorial qui ont été 
complétées par les discussions issues de cet atelier. 

Conclusion de l'atelier de concertation n° 1 du 10 avril 2015 (Atelier terrain): 
Les différents points précités doivent permettre d'alimenter la réflexion des élus dans la 
définition des futures orientations d'aménagement et de programmation. Cette réflexion 
devra s'appuyer également sur les conclusions du prochain atelier prévu sur la trame verte 
et bleue et le rôle de la nature en ville. 

Compte tenu des thématiques transversales qui ressortent sur différents quartiers, le bureau 
d'études propose de travailler sur des orientations d'aménagement et de programmation à 
différentes échelles : 

• des orientations d'aménagement et de programmation ciblées pour les différents 
quartiers appelés à un développement urbain, orientations d'aménagement pouvant 
prendre la forme d'esquisses d'aménagement ou plus simplement d'un programme 
d'aménagement (dans le souci d'une plus grande souplesse pour les négociations 
avec les aménageurs) 

• des orientations d'aménagement thématiques pour disposer d'une vision à l'échelle 
de l'ensemble de la commune ou de la zone urbaine (notamment sur les 
déplacements ou le couvert végétal en ville) 

Selon les conclusions du prochain atelier, la collectivité devra entériner les secteurs 
prioritaires en matière de développement urbain. Compte tenu des dénivellations dunaires 
présentes en ville sur ces secteurs à enjeux, il conviendra d'envisager des relevés 
topographiques1, ou à défaut de travailler à partir de la BD-ortho de la commune qui permet 
de disposer des courbes de niveaux. Ce détail technique sera entériné par la collectivité. 

L'atelier thématique n°2 : 

Urbanisation, déplacements et mobilité. 

1 Si l'on suit les recommandations du STAP sur la conservation des arbres, il conviendrait d'envisager 
un relevé topographique au sol. Une telle investigation représente un coût important pour la 
commune. 
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Conclusion : 
La commune de Labenne n'a pas de problèmes majeurs liés aux déplacements. Néanmoins 
lors de la période estivale un certain nombre de points noirs apparaissent que ce soit au 
niveau des déplacements mais également pour le stationnement notamment au niveau de 
Labenne océan. Les problématiques déplacements et stationnement seront intégrés dans 
l'ensemble des nouvelles opérations. 

Atelier de concertation du 03 Juin 2014 

L'atelier thématique n°3 : 

Enjeux environnementaux dans le contexte de l'adaptation au changement climatique. 
Thématique concernée : Risques naturels. 

Conclusion : 
Mieux intégrer dans le futur PLU les dispositions propres à la protection de la ressource en 
eau souterrain pour l'alimentation publique en eau potable. 

L'atelier thématique n°4 : 

Définition de la Trame Verte et Bleue 

Conclusion : 
Protéger les ruisseaux du Boudigau et de !'Anguillère et leurs abords en tant que corridor 
écologique d'importance majeure entre les échanges écologiques Est-Ouest. 

Suite à la réunion de l'atelier thématique n°4, Madame Barroso, de l'association Ekolondoï a 
fait quelques observations par courrier reçu en Mairie le 05 Septembre 2014. 
Concernant la nécessité d'élaborer un tramage des espaces de continuité écologique dans 
les zones urbaines sur le territoire communal, dans une vision transversale associant les 
critères paysagers, écologiques, de fonction au sein des espaces publics ... De formaliser 
également les enjeux/objectifs en terme de planification. De clarifier les cartes présentées 
pour une meilleure prise en compte de tous les réservoirs de biodiversité. 

La commune a pris en compte ses observations, ce qui a permis d'alimenter la réflexion sur 
la préservation de la richesse écologique et paysagère du territoire communal dans le cadre 
de la révision du PLU. 

Atelier de concertation du 21 Mai 2015 

L'atelier terrain 

Enjeux environnementaux et TVB 

L'objet de l'atelier était : Animation territoriale des enjeux environnementaux au droit des 
futures zones pressentie à une ouverture à l'urbanisation. 
Une quinzaine de personnes étaient présentes. 
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Le déroulement de la journée a permis d'expliquer les objectifs de l'atelier et de présenter le 
contexte. Une visite sur terrain a été faite sur chaque zone pressentie à une ouverture à 
l'urbanisation. Une synthèse de données, des échanges et débats sur les enjeux et leurs 
prises en compte dans le futur PLU (zonage, règlements, OAP) ont également été faite. Ce 
qui a permis d'établir les plans d'action possible ou pas pour chaque zone visitée ou 
pressentie non visitée. 
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2.2.6 Site internet 
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Le site internet de la ville met à 
disposition tous les documents au 
fur et à mesure de l'avancement de 
la procédure . 

2.2. 7 Panneaux d'information 
Des panneaux d'information ont été affichés en mairie le dernier trimestre 2014, 
visibles aux heures d'ouverture de la Mairie. 
Ils présentent la procédure de PLU, le diagnostic territorial et enfin le PADD. 
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QUELQUES ÉLÉMENTS A RETENIR 
Un Plan Local d'Urbanisme, qu'est-ce que c'est? ----------------- 

• pn,~1.agn~.stlc 
• Un pr~Jet de·territolre, dénommé Pr~Jet d'Aménagemem et de Déveioppememilurables (PADD) 
• De, otlentanons d'Am~li;i~eménl.et àelrogrammatloh (D).Pl 
• Li~ règlemènrè\: un zonage 
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LES DEPLACEMENJS, VO!ltRIIE ET RESEAUX DIVERS 

.s!Jllon114[1~ 
~~~~·~~M~~~'~iit1,1~~.uRli,~,:: 

~;-;~~: . -~;t~=:;:;;: 
:,'h'l~II~~,~ 
liiÎ~H·~·dc;ilim[!f'I-H\~~llillJ~:~~~: ... ~ 

T~ill!1.f POW en1 cœm~n 

~~;Ë.~~~?E..:;.~:.1tr: 

Tr.ms1port.femivfal:ra 
~~~~~~-~;~~~-~~~ 

---·- -w-~ 
u, .... ~!11!'.lrN ~~ ll?1 
,i;,1~,n Afyll[Jli"' lœ;,J}•!• .., 
~-·~ burto_ll'il~~.'T~~, 
iiffl~U1J;;ff11.~~N·.~ ~.Nf~; ~rt!~~ !Zlt~m,511u~ ~2 

r:~ d*al~~~ll, 
~~!illlli~~rillr;d~,~]: 
~n ,.~EJl~~';~U~~ 
~-~Hil'Tlkltl~·~fu:j!11~·2D.'l.4,~ ;:;r~:1~-~}~M~~~ 
!ilÉ!$e;;ll!il ffUJ'lllléfi(IYe ·---------- 

l!.l;~fl/19lA Olt,.blo,n~."1,f!'rlo~nt i!ilbll;ma~,pasrmt,,~io"l!1quo 

~~!.ll~U: i=~vQ:ri~er !Lm pr, 11.111'1:'.u1fo peuc e:n;ieli_Ei<U r dErg!iilZ: ,à,-~ffèi ~e se!l're·ewi _adé q:U'iltÎ®A'I! iiV~c les -é q:uipements p11.11biics 
,eJtJittanh et, 1Ll[ürji1·1!ioirè' f [là qiuiaiité dfél vi.~ \:]\?,5 h,~E!~fll.1 ni. 

urltactis- 

PLAN LOCAL D'URBANISME urbadis 



ID: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 
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2.3 PRESENTATION DU PROJET DANS LE CADRE DE PROBLEMATIQUE CONNEXE 

Atelier thématique du 3 et 4 novembre 2016 : « la sensibilisation au paysage » en lien avec 
le conservatoire du littoral. 
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è~•1 .. séir:ti\liét11itlt/dBH1~;,i; p~ffiejpc~til. · ôfeY(!ss~·a1t: 'à. t~. !)l't~.d11:fnôœ~oi.m' 
ti,upss; ~iinis. Ii;s;eroà"~f]!oiititr:tê'~salt.~-de: -sctmd11iir. dlli!IJ!l",G"af1l~:nJI,~· tœijnl.~.-1: 

La conclusion de cette atelier n'a pas encore été établie. 
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CONCLUSION 
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Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la 
délibération de prescription du PLU du 30 Juin 2011 ont été mises en œuvre tout au long de 
la l'élaboration du projet de PLU et que des modalités ont été rajoutées telles que les ateliers 
de concertation avec visites sur le terrain. 

La concertation a associé l'ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les 
techniciens et les partenaires extérieurs dans le processus d'élaboration du PLU. 
Cette concertation a permis : 

• Aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d'aménagement et 
d'urbanisme qu'est le PLU ainsi que l'ambition de l'équipe municipale pour la 
commune. 

• D'apporter des éléments constructifs au projet de PLU. 

Dans le cadre des ateliers de concertation et des visites sur le terrain 

• De favoriser l'échange entre les participants et de prendre connaissance de visu des 
différentes problématiques. 

Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire du 29 
novembre 2016 lors duquel l'arrêt du projet de PLU doit également être approuvé. 
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ANNEXES 
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Révision du Plan Local d'Urbanisme de LABENNE 

Note de Synthèse 
Vu pour être annexée à la délibération n° . 

Du Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 

1. Le rapport de présentation p.2 

1.1 Les enjeux de la révision du PLU de Labenne p.2 

1.2 Les enjeux globaux du territoire (contexte communal et supra-communal) p.4 

1.3 Les enjeux environnementaux issus de l'état initial de l'environnement p.8 

Il. Le Projet d' Aménagement et de Développement Durable et ses orientations p.15 

Ill. Les OAP p. 16 

IV. L'impact des orientations du PADD sur le zonage et le règlement p. 17 
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.•' ~ .;:;;1 
Suite à l'arrêt du PLU de Labenne en date du 29 novembre 2016 et la consultation des personnes publiques as !A~o1_s_f! 
et consultées qui a suivie, il s'est avéré nécessaire, sur les conseils des services de l'Etat, d'apporter des modifications 

substantielles au projet de PLU. C'est pourquoi, il est proposé de procéder à un nouvel arrêt du PLU de la commune de 

Labenne en apportant des ajustements sur: 

- l'extension de la zone d'activité économique d'Housquit: réduction à 4h au lieu des 8ha initialement prévus, en 

comptabilité avec le SCOT. 

- l'extension de la zone US du Collège (parcelle C631): suppression 
- l'extension du zoo de Labenne : 

• Une constructibilité limitée aux secteurs destinés à l'accueil de nouveaux bâtiments sur le site actuel du zoo 
• Une extension en zone naturelle sous couvert forestier (sans bâtiments) pour accueillir les enclos des animaux, 

avec clôtures. 
• Une zone de parking sous couvert forestier non clôturée. 

Pour l'ex complexe hélio-marin, la zone Us a été maintenue (équipements nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif). La possibilité d'évolution de ce site sera réétudiée dans le cadre du futur PLUi en concertation avec les divers 

partenaires et les services de l'Etat. 

1. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Conformément à l'article LlSl-4 au code de l'urbanisme, le rapport de présentation : 

explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement. 
s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. 
expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 
compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 
dynamiques économiques et démographiques. 
établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 

En complément des éléments de diagnostic (résumés ci-dessous sous forme d'enjeux), le rapport de présentation 
comprend une évaluation environnementale et une application de la loi LITIORAL. Un résumé non technique est 
également intégré au rapport de présentation afin de donner la possibilité d'appréhender dans la globalité les enjeux 
caractérisant la commune, notamment d'un point de vue environnemental. 

1.1 LES ENJEUX DE LA REVISION GENERALE DU PLU 

La commune de LABENNE dispose actuellement d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 15 octobre 2009. 
La révision du PLU a été prescrite par délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2011 afin de 

prendre en compte les dispositions du« grenelle de l'environnement» et de la loi ALUR 
PLU de Labenne - Dossier arrêté - Note de synthèse 2 
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travailler sur la densification et la modération de consommation de l'espace. 
étudier l'amélioration et la mise en valeur des éléments naturels en zone urbaine. 
réglementer l'évolution des zones à vocation économique. 
retravailler le zonage urbain et certaines dispositions réglementaires. 
définir les conditions d'implantation des futurs équipements publics et réseaux. 
intégrer le Plan Plage et le repli stratégique des installations par rapport au recul du trait 
de côte (GIP Littoral). 

Il convient de rajouter les éléments suivants: 
intégrer une approche environnementale visant à prendre en compte les enjeux énergétiques et 
environne mentaux. 
prendre en compte les préoccupations mises en avant dans le cadre de la politique départementale de l'habitat, 
ainsi que des orientations du Schéma de Cohérence Territoriale {SCoT) en matière d'occupation de l'espace 
(mise en compatibilité). 

Les principaux objectifs ont été définis comme suit en termes d'aménagement de l'espace, d'habitat, d'environnement, 
de déplacements, de développement des activités en adéquation avec l'identité de la commune et de qualité de vie: 

Aménagement de l'espace 
Maîtriser le développement urbain en étudiant les possibilités de densification, en organisant et examinant les 
possibilités d'évolution des quartiers selon des critères objectifs (impacts paysagers, présence des réseaux, 
liaisons douces, ... ) en proposant des formes urbaines moins consommatrices d'espace. 
Protéger et mettre en valeur le paysage littoral et boisé (dunes paraboliques) caractéristique de la commune. 
Anticiper les besoins en espaces publics qualitatifs comme lieux partagés (lien social, multi fonctionnalité) et 
réfléchir sur les continuités de liaisons douces. 

Habitat 
Offrir des logements pour permettre le maintien d'une croissance démographique raisonnable ne remettant 
pas en question l'identité de la commune. 
Favoriser la mixité sociale dans les nouveaux projets d'aménagement 
Adapter l'offre en logement en tenant compte des besoins et attentes émergentes des jeunes couples et des 
personnes âgées. 
Concevoir une juste adaptation du bâti au sol. 

Environnement 
Protéger les grandes entités naturelles et paysagères, les coupures d'urbanisation et les corridors écologiques. 
Préserver les ressources naturelles et préciser les conditions de développement des énergies renouvelables. 
Maintenir des éléments paysagers autour des constructions(% d'espaces verts, d'arbres ... ). 
Préserver un paysage de « ville dans la forêt» très agréable. 

Déplacements 
Optimiser la circulation et le stationnement, notamment sur Labenne-Océan (en lien avec le Plan Page). 
Favoriser les déplacements alternatifs aux véhicules motorisés (cheminements piétonniers et/ou pistes 
cyclables) et en anticiper les conséquences. 
Réflexion sur un site intermodal à proximité de la Gare Labenne-Capbreton-Hossegor. 

Développement des activités en adéquation avec l'identité de la commune 
Assurer le maintien et le développement du commerce de proximité et services. 
Intégrer la réflexion amorcée dans le Plan Plage, l'avenue de l'Océan, la place des Landais ... 

Qualité de vie 
Assurer un niveau d'équipements et de services publics en adéquation avec l'arrivée de nouvelles populations, 
et réserver les espaces stratégiques nécessaires. 
Développer des espaces publics générateurs du lien social (espaces de loisirs, de culture ... ). 
Valoriser les éléments paysagers de la commune (arbres isolés, masses boisées, alignements d'arbres ... ). 
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1.2 LES ENJEUX GLOBAUX 

a) Le contexte communal : une attractivité soutenue 

Une croissance démographique soutenue 
La population augmente grâce à des flux migratoires positifs, tandis que le solde naturel, après avoir été longtemps 
déficitaire, est maintenant à l'équilibre. 
Les mouvements migratoires sont nombreux. Ils sont tout autant de proximité, au sein des départements des Pyrénées 
Atlantiques et des Landes, qu'avec l'Aquitaine, l'île de France ... 
Un arrivant sur huit résidait auparavant à l'étranger, notamment en Espagne. Contrairement aux idées reçues, l'âge 
moyen des nouveaux arrivants est plus jeune que celui de la population en place. Il s'agit essentiellement d'actifs 
occupant des emplois qualifiés. 
Néanmoins, la population vieillit, il s'agit là aussi d'une tendance nationale. Ce phénomène met le territoire face à un 
double défi : permettre aux personnes âgées de vivre dans les meilleures conditions, avec sans doute des revenus 
moindres, en préservant le plus longtemps possible leur autonomie, mais aussi de continuer à attirer des jeunes actifs 
pour maintenir des équilibres générationnels. La croissance démographique contribue à faire évoluer le fonctionnement 
du territoire, au développement de l'économie présentielle, à l'augmentation des prix des logements et à une certaine 
ségrégation sociale. 
Les besoins induits, en logements, en équipements, en infrastructures ... , à défaut d'être maîtrisés et organisés, 
contribuent à la fragilisation du territoire. Les mouvements internes au territoire sont importants. Les habitants 
déménagent et les espaces qui gagnent le plus en population ne sont plus les centres urbains ou les chefs-lieux de 
canton. L'urbanisation se diffuse, générant une mobilité accrue pour accéder aux pôles d'emploi, d'équipements, de 
commerces, de services ... Ces dynamiques nécessitent de repenser le modèle de développement et de rechercher les 
cohésions territoriales aux bonnes échelles. 

!Evolution della popl!!llation depuiis Hl16,8 

Un moteur économique du territoire reposant sur son attractivité et sur ses aménités. 
Il attire tout autant des résidants, jeunes et âgés, et des touristes (globalement la population augmente de 50 % l'été). 
L'activité est fortement tournée vers la satisfaction des besoins des personnes, notamment dans les secteurs de 
l'alimentation, du commerce, des loisirs et de la santé. 
Cet aspect du moteur économique du territoire génère un volume d'emplois appréciable, permettant aux locaux de 
rester ou de revenir «au pays», et attirant des migrants. En revanche, ce sont des secteurs à faible valeur ajoutée et 
assez peu rémunérateurs. Les écarts sont ainsi forts entre les «consommateurs», notamment s'ils sont âgés, et les 
salariés des entreprises locales. À défaut d'une action publique volontariste, les conséquences du système socio 
économique présentiel peuvent se retourner contre le territoire: travailleurs pauvres et mal-logés, étalement urbain et 
fragilisation des milieux, difficultés de circulation, pollutions et nuisances ... 
Les emplois de l'économie présentielle sont souvent considérés comme non dé-localisables. Pourtant des risques 
existent, le niveau des retraites pourrait décroître, le flux démographique devrait diminuer, les touristes ont un choix 
de destinations de plus en plus important (avec la nécessité d'arbitrer sur les coûts), la banalisation guette le territoire 
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1rt__, 
celle de ses multiples sous-traitants et fournisseurs, nécessite des niveaux de qualification, et donc de rémunération, 
élevés. Ce secteur, qui concerne directement ou indirectement quelque 3500 salariés, est toutefois soumis à une rude 
concurrence internationale. 
Le dynamisme industriel dans des secteurs à haute valeur ajoutée est habituellement facteur d'attractivité pour de 
nouveaux établissements, et entraîne l'installation de services aux entreprises. Le territoire dispose de facteurs positifs 
pour promouvoir un développement économique productif : le positionnement transfrontalier, l'axe de transport 
européen, des aménités de premier plan pour attirer les cadres ... à condition d'offrir aux entreprises des conditions 
propices d'implantation et de développement (foncier économique, infrastructures de transport, cycles de formation 
adaptés ... ) 

Le littoral très attractif 
Plus d'une centaine de bassins de vie structurent l'Aquitaine. Ils sont les plus petits territoires sur lesquels les habitants 
ont accès aux équipements et services les plus courants comme le supermarché, la poste, l'école ou encore les soins 
médicaux. En lien avec l'attractivité de la région, l'urbanisation se poursuit et elle a été plus rapide à l'ouest de la région 
qu'à l'est. Entre 1999 et 2010, la population des bassins de vie de Salles, Biganos, Labenne, Lacanau, Biscarrosse ou 
Saint-Vincent-de-Tyrosse, tous situés sur le littoral girondin ou landais ou à proximité, s'est accrue en moyenne 
d'environ 3 % par an. Cette croissance est trois fois plus forte que celle de la région, confirmant ainsi l'attractivité de 
son littoral. 

Ainsi, la commune de Labenne présente de nombreux atouts, à savoir: 

Sa situation géographique (proximité directe de l'océan) générant une activité touristique très importante 
la qualité de son cadre de vie 
l'offre de services et commerces qu'elle présente 
la proximité du pôle urbain constitué par les communes de Bayonne, Anglet et Biarritz qui génère bon nombre 
d'emplois pour les habitants de la commune. 
Un carrefour de voies structurantes: RD810, RD652. 
Présence de l'A63 avec la proximité de deux sorties autoroutières, une au nord (Bénesse) et une autre au sud 
(Ondres) 
Une gare SNCF 

Les élus souhaitent conserver ce cadre de vie tout en l'améliorant. Aussi, la commune s'est fixée plusieurs orientations 
et notamment: 

Un accueil de population raisonnable compatible avec les prescriptions du Schéma de Cohérence Territoriale 
de MACS 
Limiter l'extension des zones urbaines en travaillant prioritairement sur les espaces déjà bâtis et au sein des 
zones à urbaniser existantes 
Préserver et développer le tissu économique 
Faciliter les déplacements au sein de son territoire communal et notamment les déplacements doux très utilisés 
lors de la période estivale mais aussi tout au long de l'année 
Préserver le caractère naturel de la commune, notamment par son maintien dans la zone bâtie et par une 
intégration qualitative du bâti sous le couvert végétal existant 

Le PADD précise l'ensemble des orientations choisies par les élus sur les différentes composantes constituant un 
territoire. 

b) Le contexte supra communal 

La révision du PLU s'est attachée à définir ses orientations et traductions en comptabilité avec l'ensemble des 
documents supra-communaux et notamment: 
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le Schéma de Cohérence Territoriale et le PLH de MACS, 
le SDAGE Adour Garonne 
le SRCE et le SRCAE de la Région 
le Schéma départemental des carrières des Landes 

La loi littoral: compatibilité avec les dispositions de la loi littoral évoquées ci-après 
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L'ENVIRONNEMENT 
ENVIRONNEMENTAUX DE INITIAL 

a) Synthèse des enjeux environnementaux 

La réalisation de l'état initial de l'environnement a permis d'identifier et de hiérarchiser les enjeux environnementaux 
de la commune de Labenne. 
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b) La trame verte et bleue 

La commune de Labenne est concernée par de multiples espaces naturels remarquables (trois sites Natura 2000, une 
réserve naturelle nationale, un site Ramsar, quatre ZNIEFF et une ZICO), essentiellement au niveau du Marais d'Orx et 
du littoral atlantique. 
Néanmoins, la biodiversité ordinaire est également riche sur le territoire, notamment au niveau des espaces boisés et 
des cours d'eau (Boudigau, Anguillère ... ). Ces éléments constituent la trame verte et bleue du territoire. 
Cette trame verte et bleue dite« extra-urbaine » est directement connecté à la Trame Verte et Bleue urbaine. Cette 
trame urbaine, développée et caractérisée par plusieurs grands ensembles, est un maillon indispensable des continuités 
écologiques dans le sens où elle permet la dispersion des espèces jusqu'au coeur des villes. La ville n'étant plus une 
barrière, elle peut aussi soutenir le déplacement des espèces. Nonobstant, des discontinuités existent sur cette trame 
verte et bleue et sont liées majoritairement aux infrastructures de transport (A63, RD810, RD126, voie SNCF, future voie 
LGV ... ) et à l'urbanisation. 

c) Les risques majeurs, les nuisances et les pollutions 

La commune de Labenne est concernée par six types de risques naturels: le risque de feux de forêts, les risques littoraux 
(recul du trait de côte et avancée dunaire), les risques climatiques (tempêtes notamment), le risque sismique, le risque 
de mouvements de terrains et le risque d'inondations par remontée de nappes phréatiques. 
La commune est également concernée par deux types de risques technologiques : risque de transport de matières 
dangereuses sur les principales infrastructures routières et ferroviaire du territoire et risque industriel en raison de la 
présence de huit ICPE sur le territoire au régime d'enregistrement ou d'autorisation. Des mesures de prévention 
existent et devront être intégrées dans le PLU afin de limiter les dommages aux biens et aux personnes et de ne pas 
accroître la vulnérabilité du territoire. 

La commune de Labenne présente diverses sources de nuisances et de pollutions. Concernant la qualité de l'air, sur 
l'ensemble de la région aquitaine, l'AIRAQ observe une amélioration des niveaux de concentration de l'ensemble des 
polluants atmosphériques. L'étude menée dans le cadre de l'élargissement de I' A63 permet en outre de mettre en 
évidence, sur l'aire de repos de Labenne, des concentrations en N02 et PMlO respectant les valeurs règlementaires 
ainsi que des concentrations en S02 et en métaux lourds très faibles. En outre, l'étude révèle une décroissance des 
concentrations des polluants avec un impact faible au-delà de 100 mètres autour de l'emprise de l'A63. La commune 
présentait un site pollué dans la base de données BASOL qui a fait l'objet récemment d'une opération de dépollution 
(ancien site de la TECMA) ainsi que 41 sites industriels ou de service, en activité ou non, recensés sur le territoire. Il 
conviendra de veiller à l'absence de pollution sur ces sites avant tout projet de réhabilitation/reconstruction. 
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La commune est également concernée par des nuisances acoustiques en rai~u g;~jf~filrli4\ÇitlJtq§2o-f:te tran,,11,.,1.1vi-=,• 
terrestres. Des règles de construction seront à respecter pour les nouveaux bâtim rptfi1i$,itlil~ifi!élél~f~2~es exp~""' 
Enfin, la commune présente des sources de pollutions électromagnétiques, via la présence d'ouvrages émettëi r 
champs électromagnétiques. 

La commune de Labenne présente des émissions de gaz à effet de serre de l'ordre de 48 000 teq C02 et des 
consommations énergétiques de l'ordre de 48 700 MWh (pour le chauffage uniquement). La commune produit 180 kW 
d'énergie solaire actuellement mais des potentiels de développement des énergies renouvelables existent (biomasse, 
éolien, énergie solaire et géothermie). Dans le cadre du Plan Climat Energie Territorial de la communauté de communes 
MACS, des actions en matière de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre 
sont menés sur leur patrimoine. 

d) Assainissement, adduction d'eau potable et collecte des déchets 

En matière d'assainissement, l'ensemble des quartiers urbains sont raccordés en assainissement collectif en 2012 sur la 
commune de Labenne. La commune dispose d'une station d'épuration d'une capacité nominale de 20 000 EH, qui est 
conforme vis-à-vis de la règlementation. La station d'épuration rejette par infiltration dans le milieu récepteur. 
En matière d'adduction en eau potable, la commune de Labenne reçoit de l'eau potable traitée au sein de la station de 
traitement des eaux souterraines du champ captant d'Angresse. Tous les prélèvements réalisés sur la commune depuis 
2009 indiquent une eau de bonne qualité bactériologique et conforme aux normes règlementaires fixées pour les 
substances toxiques recherchées, les pesticides et les substances indésirables. Quatre captages d'eau potable sont 
présents sur la commune et disposent de périmètre de protection. Il convient de veiller au maintien de la qualité des 
eaux potables prélevées et distribuées sur le territoire. 
La collecte et le traitement des déchets sont réalisées par le SITCOM Côte Sud des Landes sur la commune de Labenne. 
Des points d'apport volontaire sont disposés sur le territoire pour le recyclage de certains déchets. Le territoire 
présente un enjeu de limitation des quantités de déchets produits (notamment en période estivale) et de 
développement du recyclage. 
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La commune bénéficie d'une forte attractivité grâce à sa situation au Nord et à proximité de l'agglomération Baya ,.._~f' 
!A~Oi::/ 

et sur le littoral Aquitain, ainsi qu'à son caractère fortement naturel et boisé relatif à la frange littoral, à la forêt dunâl 
et aux zones humides. 
La desserte de la commune par la RD810, par le réseau ferré national et régional et par l'autoroute A63 dont l'échangeur 
autoroutier est situé à proximité de l'entrée Nord du territoire communal, contribue à renforcer l'attractivité de la 
commune. 
L'ensemble de ces atouts a favorisé d'une part un développement démographique constant et croissant sur la commune 
au cours des dernières décennies. 
Cet accroissement de la population c'est notamment traduit par une urbanisation qui s'est développée en grande partie 
sous forme d'habitations pavillonnaires consommatrices d'espace et investissant ainsi progressivement le milieu boisé. 
L'attractivité du territoire communal s'est également traduite par un développement des activités balnéaires et de 
loisirs, favorisant l'accroissement du nombre des vacanciers et augmentant ainsi fortement la population de la 
commune de Labenne en période estivale. 
En conséquence, le succès du caractère « naturel » du site se trouve paradoxalement confronté à l'accroissement 
démographique de Labenne-Océan, à l'augmentation de la population saisonnière et aux activités qui en découlent. 
Il s'agit alors de maintenir un équilibre entre le caractère« naturel» du site et ses fonctions d'accueil de la population, 
afin de préserver son unité paysagère, l'attrait touristique, le cadre de vie, la biodiversité. 
En accord avec les objectifs fixés par le PADD du SCoT de la MACS (Communauté de Commune de Maremne Adour Côte 
Sud) rappelés ci-après, des mesures ont été identifiées pour répondre aux enjeux paysagers, urbains architecturaux et 
patrimoniaux. 

Les enjeux paysagers sur le secteur de Labenne-Océan 
Ils consistent notamment à: 

maintenir un couvert végétal suffisamment important au sein de l'aire urbaine existante afin de limiter l'impact 
des constructions vis-vis-vis du cordon littora 1, 
éviter toute nouvelle extension urbaine en vue de: 

o tenir compte du recul du trait de côte, 
o préserver les entités boisées liées à la fixation des dunes, 
o préserver l'équilibre fragile relatif aux différentes dunes constituant l'identité paysagère de la frange littorale ... 
o assurer les transitions entre l'espace urbain et l'espace naturel, tout comme entre les campings, structures de loisir 
et l'espace naturel. 

Les enjeux paysagers sur le secteur du bourg de Labenne 
- Préserver un couvert végétal au sein de l'aire urbaine afin de: 
o Permettre l'intégration des quartiers existants et futurs; 
o Maintenir les points d'appel et les éléments de repère au sein de la trame urbaine; 
o Garantir une certaine respiration grâce à ces« poumons verts» et préserver ainsi le cadre de vie; 
o Assurer la continuité des corridors biologiques; 
- Préserver les transitions entre le milieu urbain et le milieu forestier; 
- Contenir l'urbanisation en limitant l'étalement urbain. Densifier pour cela l'urbanisation au sein des poches urbaines 
et des zones ouvertes à l'urbanisation. 
- Sensibiliser les gestionnaires forestiers pour atténuer l'impact des coupes fortes ou rases mais aussi les habitants afin 
de limiter les conflits. 
Les mesures qui peuvent être mises en place sur le plan paysager pour atténuer l'impact de ces coupes peuvent en 
outre être: 
- la préservation des lisières, 
- la mise en valeur des arbres remarquables de futaie (chênes ... ), 
- d'éviter l'exportation de la totalité des rémanents afin de: 
o préserver les richesses minérales, 
o limiter les écarts thermiques et l'assèchement du sol, 
o limiter les espèces invasives, 
o assurer le maintien de la pédofaunell (faune du sol), ... 
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- Assurer les continuités inter-quartiers en matière de liaisons douces et de voirie Publié ou notifié le 2011212011 

- Créer des espaces verts qui: 
o préserveront des îlots boisés et la végétation locale, 
o s'appuieront sur la trame verte existante pour assurer les continuités écologiques, 
o emploieront des essences végétales locales pour assurer l'intégration des futurs quartiers avec le milieu forestier 
proche. 
- Traiter les limites de propriété avec des haies mixtes ou vives employant des essences végétales locales pour favoriser 
l'intégration des futurs quartiers ou constructions et assurer les transitions avec le milieu forestier. 

Les enjeux paysagers sur les hameaux et écarts 
- Contenir également l'urbanisation de manière à éviter l'étalement urbain. Densifier pour cela l'urbanisation au sein 
des noyaux existants tout en préservant les éléments patrimoniaux (bâtiments ... ) 

Les enjeux paysagers sur le secteur lié au Marais d'Orx et à l'ensemble sur les zones humides 
Ces zones humides constituent des milieux singularités contribuant à la diversité des paysages. En raison de leurs 
équilibres fragiles et menacés par les activités humaines, il convient de préserver le caractère naturel et ces milieux 
sources de biodiversité et de continuités écologiques en n'autorisant que des installations ponctuelles, démontables, 
intégrées dans le paysage et dont la vocation sera pédagogique ou dédiée à la découverte. 

Enjeux patrimoniaux 
Il s'agit de préserver: 
- les bâtiments et maisons de maître construits à la fin du 19ème et au début du 20ème siècle en raison de leur 
architecture remarquable ou parce qu'ils témoignent de cette période, 
- certaines maisons de villégiatures construites au cours de la première moitié du 20ème siècle car elles sont 
représentatives du style d'influence néo-régionaliste bascolandais développé en particulier à Hossegor. 

L'ensemble de ces constructions pourra ainsi faire l'objet d'une protection au titre de l'article 
L123-1-5-lll-2 du Code de l'Urbanisme. En conséquence, la réhabilitation ou l'évolution des constructions lorsqu'elle 
n'a pas été encore opérée devra être réalisée dans le respect de l'architecture d'origine et des matériaux de 
construction initiaux. 

Enjeux sur le patrimoine bâti récent (21 ème siècle) 
• En terme d'architecture 

La commune de Labenne présente des typologies d'habitat très différentes découlant: 
- des styles et courants architecturaux pratiqués au cours des derniers siècles et décennies, 
- des besoins et moyens des habitants, 
- des objectifs thermiques et écologiques fixés par le Grenelle de l'Environnement, par la RT2012 et prochainement, 
par la RT2020. 
En conséquence, les enjeux consistent notamment à permettre la construction de logements qui puissent: 
- s'adapter aux évolutions innovantes et limiter les ressources en énergie, 
- s'intégrer dans l'environnement urbain existant et au sein du contexte forestier, notamment par l'emploi de 
matériaux ou d'enduits de couleurs neutres et excluant ainsi les couleurs vives, 
- répondre aux besoins et moyens des futurs habitants tout en favorisant la mixité sociale par une diversification de 
l'offre de logements. 

• En terme d'urbanisation 
Les enjeux consistent à : 
- limiter et contenir l'étalement urbain par une densification de l'urbanisation au sein des poches urbaines et des 
zones ouvertes à l'urbanisation afin de préserver l'unité des dunes boisées qui participent à l'identité paysagère du 
littoral Aquitain et sont facteurs de biodiversité 
- poursuivre l'effort engagé par la commune au niveau du maillage inter-quartiers, en particulier au travers des 
liaisons douces. 

Les enjeux relatifs aux poches urbaines 
Il s'agira de: 
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- conserver un couvert végétal suffisant de manière à : Reçu en préfecture le 2011212011 

o maintenir les points d'appel et les éléments de repère au sein de la trame urbai ~blié ou notifié le 2011212011 

o garder des espaces de respiration, 
o garantir la continuité des corridors biologiques, 
o assurer la transition avec le milieu forestier. 
- Créer des espaces verts qui: 
o préserveront des îlots boisés et la végétation locale, 
o s'appuieront sur la trame verte existante pour assurer les continuités écologiques 
o emploieront des essences végétales locales pour assurer l'intégration des futurs quartiers avec le milieu forestier 
proche. 
- Traiter les limites de propriété avec des haies mixtes ou vives employant des essences végétales locales pour 
favoriser l'intégration des futurs quartiers et assurer les transitions avec le milieu forestier. 

Enjeux liés au stationnement 
Ill Sur le secteur du bourg de Labenne 
Bien que la capacité d'accueil en matière de stationnement soit relativement adaptée sur le bourg de Labenne pour la 
population vivant à l'année, elle demeure insuffisante en période estivale et en perspective d'un développement plus 
important de la population. Aussi, pour limiter les problèmes liés au stationnement en période estivale, certains espaces 
résiduels utilisés déjà pour le stationnement ou pas mériteraient d'être aménagés en véritables parkings pour mieux 
optimiser et intégrer le stationnement sur le bourg. Prévoir à ce titre des parkings relais, en particulier situés à proximité 
des entrées de villes et de la gare SNCF ... 
Ill Sur le secteur de Labenne-Océan 
En période estivale, le stationnement anarchique lié à des parkings en nombre et en capacité insuffisante est source de 
conflits ou de nuisances entre les différents usagers, notamment vis-à-vis des riverains, des cyclistes et des piétons. 
Cependant, les possibilités de créer des aires de stationnement aménagées sont limitées en raison du milieu sensible 
et protégé du secteur. Le réaménagement en cours ou prochainement de l'avenue de La Plage avec notamment la 
mise en oeuvre d'une piste cyclable devrait atténuer l'impact du stationnement anarchique vis-à-vis des cyclistes et des 
piétons. Toutefois, d'autres mesures restent à trouver pour répondre à l'insuffisance du 
stationnement, en particulier à proximité de la plage et des commerces. 

Enjeux paysagers relatifs aux zones d'activités existantes et à leurs extensions 
Dans le cadre des perspectives d'extensions des zones d'activités, il s'agira d'envisager une requalification paysagère 
des zones d'activités existantes, aussi bien sur le domaine public que privé, afin d'atténuer leur impact vis-à-vis paysage, 
d'assurer leur attractivité ainsi que celle des futures activités et de la commune. Ces requalifications paysagères 
impliqueront un traitement paysager: 
- des espaces verts, 
- des aires de stationnement 
- des limites, 
- des espaces« tampon» ou de transition avec l'espace rural, 
- de la mise en valeur de l'effet« vitrine» 

Enjeux liés aux entrées de ville 
- Compléter ou reconsidérer les aménagements existants de manière à marquer davantage les transitions et à mieux 
valoriser et sécuriser les entrées de ville. 
- Atténuer pour cela le caractère très routier de la RD810, notamment par un traitement paysager de la voie et de ses 
abords. 
- Aménager l'entrée de ville de Labenne-Océan afin d'inciter davantage les usagers à réduire leur vitesse et d'atténuer 
le caractère très routier de la route 

Enjeux paysagers relatifs aux traversées de ville 
Prévoir des aménagements cohérents sur l'ensemble des traversées de ville pour: 
- valoriser leur image, 
- atténuer le caractère routier des voies concernées incitant les usagers circulant en véhicule à ne pas réduire 
suffisamment leur vitesse, 
- assurer une meilleure lisibilité destinée à sécuriser les différents usagers. 
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Ces aménagements devront être en cohérence avec ceux des entrées de ville. Pr l~~<ëfi ~mlfilr:€l~rgô)H~~Of!aire 
cyclable sur l'ensemble de la traversée. Publié ou notifié le 2011212011 

Enjeux relatifs à l'intégration paysagère des campings 
Des améliorations pourraient être apportées pour atténuer l'impact des campings vis-à-vis du paysage. Ces 
améliorations peuvent être effectuées notamment au travers de la plantation de haies composées d'essences locales 
en limites et au sein des campings, afin d'assurer la transition et l'intégration de ces derniers avec le milieu forestier 
proche. Elles peuvent se traduire également par une règlementation destinée à garantir l'intégration des futurs 
mobile homes et habitations légères de loisirs, que ce soit au niveau des façades ou des toitures. 

Enjeux de co-visibilité 
Ill Sur le secteur de la frange littoral 

Préserver l'unité du couvert végétal et la ligne d'horizon qui en découle perçues depuis le cordon dunaire. En 
conséquence, la hauteur des constructions ne devra pas les impacter. 
Eviter d'autre part l'implantation des antennes paraboliques dans le champ visuel des cônes de vue identifiés 
sur la carte de synthèse ci-après. 

Ill Au sein des clairières urbanisées, 
Il s'agira d'avoir une unité et une harmonie des constructions au niveau des matériaux de recouvrement, des teintes 
des enduits, des hauteurs .... 
Permettre cependant des adaptations pour répondre aux exigences d'économies d'énergies dans la mesure où l'unité 
est assurée et où les constructions n'impactent pas les perceptions visuelles. 
Ill Sur le secteur de la zone humide 
Préserver la relation entre le milieu humide (marais, zone humide} et la forêt garantissant la perception du caractère« 
naturel» du site. 

f) Le bilan quantitatif de l'urbanisation 

Ainsi, sur la base des éléments précités, l'urbanisation sur les dix dernières années s'est traduite, sur la base de la 
méthodologie retenue dans le cadre de l'élaboration du SCOT, par une artificialisation de 77 ha (dont 31ha dans les 
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zones urbaines, 46ha dans les zones artificialisées dont des zones à urbaniser non ~1ên4Irt1'~j~~~@ff129ttvemen,._J:I 
2ha pour les activités économiques). Il est à noter que durant cette période la col ~wJio[i iibPi~~1i~31logem 

Traduction dans le PADD 
A travers son orientation 1, le PADD propose un développement résidentiel maîtrisé (orientation 1.1) ainsi 
que le resserrement du développement urbain sur les pôles d'habitat et d'équipement existants (orientation 
1.2). En effet, le PADD prévoit un gain démographique d'environ 1750 à 1800 habitants sur la période 2017- 
2030, cohérent avec la capacité des équipements et services publics. L'urbanisation devra se développer au 
sein ou en périphérie immédiate des pôles urbains existants et notamment au niveau de Labenne Ville grâce 
à la densification des zones urbaines et à la requalification urbaine d'une part et à l'extension urbaine en 
continuité du bâti existant d'autre part. Le scénario de développement retenu impliquera ainsi une densité 
urbaine plus conséquente et une moindre consommation d'espace. Ainsi, conformément au SCOT, le nombre moyen 
de logements par hectare est fixé à 40 (orientation 1.1). 
L'orientation 1.1 du PADD établit également de manière précise les objectifs de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, conformément aux dispositions de la loi ALUR. Ainsi, l'orientation 
indique une volonté de réduire d'environ 25% sa consommation d'espace par rapport aux dix dernières années. 
Certaines orientations vont également dans le sens d'une limitation de la consommation d'espace par une préservation 
des espaces boisés et agricoles mais aussi des terrains non construits et constitutifs de la trame verte et bleue locale. 
En effet, l'orientation 3.3 du PADD promeut la pérennisation de l'essentiel de l'activité sylvicole et donc la préservation 
des espaces forestiers. De même, l'orientation 4.1 vise à la préservation des secteurs protégés ou ayant un intérêt 
écologique, notamment le marais d'Orx et les zones humides associées. Enfin, l'orientation 4.3 vise à contrôler 
l'urbanisation au contact des zones naturelles sensibles ainsi qu'au sein de certaines entités paysagères. 

2. LE PADD 

Dans le cadre de ce PADD, doivent être définis: 
- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques; 

- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 

loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe en outre des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

Le PADD porte sur les orientations suivantes : 

1. Favoriser un développement urbain maitrisé et diversifié ; 

DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL MAITRISE 
RESSERRER LE DEVELOPPEMENT URBAIN SUR LES POLES D'HABITAT ET D'EQUIPEMENTS=> LABENNE VILLE ET LABENNE OCEAN. 

DIVERSIFIER LE PARC IMMOBILIER ET ASSURER LA MIXITE URBAINE. 
PROMOUVOIR UNE URBANISATION DE QUALITE S'INTEGRANT DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE. 
ASSURER UNE QUALITE DES ESPACES ET DES EQUIPEMENTS PUBLICS. 
ASSURER UNE BONNE DESSERTE PAR LES RESEAUX NUMERIQUES DES NOUVEAUX QUARTIERS 

2. Améliorer les infrastructures liées aux déplacements et encourager la diversification des moyens de déplacements 
ORGANISER LE DEVELOPPEMENT COMMUNAL EN GERANT L'ACCROISSEMENT DES FLUX DE DEPLACEMENTS SUR LES PRINCIPAUX AXES. 
AMELIORER LA LISIBILITE ET LA QUALITE DES ENTREES DE VILLES 
AMELIORER LE MAILLAGE DE CIRCULATION DOUCE 
FACILITER LES DEPLACEMENTS INTERMODAUX 
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3. Soutenir les activités économiques garantes du maintien des populations perm ~W:~r,;-étecture 1e 2011212011 

RENFORCER LES CENTRALITES ECONOMIQUES LOCALES Publié ou notifié le 20/12/2017 

FAVORISER L' ATIRACTIVITE TOURISTIQUE ET ENCADRER L'EVOLUTION DES CAPACITES D'ACCUEIL 
PERENNISER LES ACTIVITES SYLVICOLES 

4. Préserver la richesse écologique et paysagère du territoire communal, et mettre en valeur ces ressources pour 
valoriser le territoire 

PRESERVER LES SECTEURS PROTEGES, OU CEUX DEFINIS COMME AYANT UN INTERET ECOLOGIQUE, ET Y MAITRISER UNE 
FREQUENTATION MESUREE DE CES ESPACES 
MAINTENIR ET /ou REHABILITER LES GRANDS CORRIDORS ECOLOGIQUES GARANTS DE LA CONSERVATION DE LA RICHESSE FAUNISTIQUE 
ET FLORISTIQUE. 
CONTROLER L'URBANISATION AU CONTACT DES ZONES NATURELLES SENSIBLES 

ENGAGER UNE DEMARCHE DE PROTECTION DU PATRIMOINE BATI ET VEGETAL (MONUMENTS, ARCHITECTURES BALNEAIRE ET 
VILLAGEOISE, VALORISATION ET ENRICHISSEMENT DE LA TRAME VERTE ... ) 
PRENDRE EN COMPTE LES ZONES DE RISQUES, DE NUISANCES ET LES SERVITUDES RECENSEES 
INTEGRER DES DISPOSITIONS FAVORABLES AUX CONSTRUCTIONS ECONOMES EN ENERGIES ET POUVANT FAVORISER LES ENERGIES 
RENOUVELABLES 

En compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale de MACS, la collectivité se fixe comme objectif de réduire 
d'environ 25 %, par rapport aux dix dernières années passées, sa consommation de l'espace pour permettre son 
développement urbain futur en matière d'habitat. 

Ainsi, pour satisfaire la production maximale de logements envisagée par la collectivité, il convient de retenir les ordres 
de grandeur suivants: 

environ 10% dans le cadre d'opérations de renouvellement urbain 
le reste dans le cadre de nouvelles opérations d'ensemble dont: 

• environ 10% dans les espaces disponibles non bâtis dans l'actuelle zone urbaine 
• le reste réparti dans des zones à urbaniser ouvertes et fermées, afin de s'inscrire dans une logique 

d'urbanisation progressive et maîtrisée. 

3. LES OAP 

Conformément à l'article L.151-6 du code de l'urbanisme, les orientations d'aménagement et de programmation 

comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

Dans le projet de révision du PLU de Labenne, 7 secteurs sont concernés : 
1. ZONE AUha - LIEU-DIT« LE GRAOU » 

2. ZONE Uhb ET Uhbl - LIEU-DIT« PIMONT» 

3. ZONE AUhc - LIEU-DIT« PETIT ESTOUNICQ» 

4. ZONE AUhc - LIEU-DIT« LE PONT» 

5. ZONE AUhb - LIEU-DIT« LE PONT SUD» 

6. ZONE AUha - LIEU-DIT« LAGUÈRE » 

7. ZONE AUe - LIEU-DIT« HOUSQUIT» 

De plus, 2 OAP sont inscrites dans la continuité du PLU pré-existant: 
8. ZONE Uhal - LIEU-DIT« LA GARE» 
9. ZONE Uhcl - LIEU-DIT« LABENNE-OCEAN» 
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4. L'impact du PADD sur LE REGLEMENT ET LE ZONAGE 

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines (U}, en zones à urbaniser (AU}, en zones 
agricoles (A) et en zones naturelles (N}. Les différentes zones sont définies par le règlement du PLU en fonction de leurs 
caractéristiques fonctionnelles, historiques, architectura les, paysagères, environnementales. 

LA DEFINITl:ON IDE ZONES A URBANISER IEN REPONSE A LA STRATEGIE COMMUINALIE DE 
DEVELOPPEMENli IE'f D'AMENIAGEMIENT 

Cetl.'e' .straitèg1ie se ·ti;adiuit p:.ar l~e~tÎ)ê)ll! de· 3,its;i ,ha en zone ê, urhal'i!Sseir ((l,lJve-rte· à 
,h11bati,ls~tiorîl dtr€'ct:emefilt. ~, ,oourl: ou m,~Yi~TI i:efiÎTi1€i)1.,et (i,i;l:·_.J,1,9 tha e-J"I .mne~ à 1Llîba.fl1Î·se:r 
fêflm,ê~ .. dom AUef - 9, 1 t ha ~ ~t AIJM - 2:8,"fl:l: ha1 - ,(poJenlJelleim~nt 11.1rbaiï1lsa1ilile, m.:lJs;. 1pou1r 
l'tma.taHnt ·finnêe_,a ru~ba1nTs.afion" JiU,squ'.~, une iFIOUJ\fe,Ue rév,lsion q)u IPl:.!J}" é'e'.ll'€1 d'i!itil'ilc)ibJ1 11:1~ .. 
zori,=;s, AIJI 1~)i!rtri!;!I; ,éié phà.ser 1·u~~nisatfbf.!; ~ans,;__ l_e ;f~ps; mJi:il~ !Uli_ssî lei~ .effôrils lè:cf;i niqiiles 
dte la b,:l]~ctîvî~ fi"Ql;jJf fnèlfl."e .enji1êlib~- de, nci'1.t1vie,;i:~x q1uainl;,!i!rsS füt11çli;9111 ll'.le!s, 
• • •- - 0 A ,, " " - " :-.: - _. • "-. 

l"dlillvert:u.œ 1Mes1.U"i.ée· des Z0nes ôUVièTb;fs à-'l'urb~nisatloo, dècoiJle du so]LJJhafft de la ,®:mmur;i,e: ,~ê pri~ITT;ê@,Îer ~ans y-~ -~r~mièr tem~s Îà ~crin~ifie~tdon ;ttè- ~~air~:- u rb'.aini - ' .- - , "" , r- ' . - - •• - 

D\è,S,l\(ll'i,eintations ti!Î~mruéîn~g_émënt e~; de ·:poogr.!l'.im~'til!Yr'i o:nf €té, ,iti!i!blle!ii, 1ët1nQt:1m~.rd la.· i!o:ni:t à 
uma,!fli5'er .A!U, m:ais a1,1ssf [POLilr 'Gèfl,:afns '.espl:l:Cî=S, .eri ,ZOfile! ~i-1:ra:lné, u. Dès .:lll'lfl(Otatl,cms, 
teci:in.i.qués trom',:deb:l'lrt œ,s. dlspôs,iilions pôur Hè-s .z:ç;in-es (lieux: dits1) ëJù dés· erét~fü:i:ms ël;é vèirie, 
,espaœ.s 1p:1ubl'i~. di~:positl:of!îs 'paysagères:: . . sont pfei'SOil'lt~s iet. -à. :i 1r1l:erpi:êœl' cl:arn:s un,e no-tien 
de ~('Jffl~-a~ibl"liffi~ Ain~. cm ;~-e.tfiilli!:V~ die~ 1priri:c,lpes:cl',i111mérn;.ge:~nt~ eon~mi~nt: 

:1 'ihabltat. · 
,l'a qensi:I~, 
l'fmpb~nmlkm çiu bjtf, 
Je pr,iîrler,pê:.id:e 1p'a'rnl df'àê~Ïl:l"çhe ~ de vor~e"t 
;~et.- dlêpf1s1.oènni111t~. doo:x., 
Jfe s"t~1u~nne~rv( ., 
li~ 00.1..rv:çrt vig:~t~I. 
l',espa,ce rstri.;i;t:;UJrarnt ièI l:es ee,.rai;ai:;E'il:i·'!lërntS, 

:lie· ÛaJiit:e,rn,ernl p~ager' l!;il',e~ pa[,è,.:fif:!U, 
11 a. ,gèst1~t11 des; ,ea:ux pl.u;.ii(aleg 
:l\a d~,s-serte-des"m:dull'~S"<m.êmra~n,~!1lHllt 11.~. tl'i '•!.ë.t-ernif\ 
e:t ,erdio: ~ri IP~ililt sur le,s rès;eat~ .• , 
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Publié ou notifié le 20/12/2017 4.1 Les zones urbaines: 

IIR:a;p;pell: llies :2)0111:es, urituiiililes, dites "':zo:liles IJJI », ,m1!Jl,1,1Elilfit 1r,e,s ,sed!e11.m,. ,dijji 1111:mb0mrisés 1et. ll1es 
sieot,eurs. où lies éQIJll~p:elilile:irals 1pl.lb'lics ie!lliiiFita1rmts ,01J111 e11i11 00111ws de lié.rlisafi®llil ,@llilI 111.me c:a;p:.u:itê 
si11.11ffiiSanlt:e pwr dessien,\[rr 1r,es ,oonstrurn~ns à im1~p'.la:llllilier. 

ILll1 zo:lile· ullib!l;ilile IUlllill:111 ,oorres;pornffi ,.i:11.111 ,oenlœ· 111.11m.iillil1 à ,rara:d!ème, 1pri111.oi,p,al !:mmab'i'talimm et 
aatiii.ii:tés 1oo~p.làmm,rn1raimes. ,âi l'iltiab'i1rat IIEllle, est 1~lém11.11pée, 1e:ll111 deux. siec!tems, 1Lllhai1 et 1Uhai2 
daE l~µems. ,difiœllilI lies 1~les d~imptmratio:m11 des ,oonstruclio:lllls, pa:rr 1ira;ppmil aux. wies. et 
ielililpntiiSies pll!l'.bliijµes 1etmll!l1 tes 1rrègles. 1ell111 lliliHB1tièn:e de lm;:iuteu 1~:es ,mlllls,tliillllDti®ns._ 

ILll1 mne· 1111ribll:iH llJllhltl ,culiiliiespo:llll.d am: zones. urib,ainies .1i, c.irra:c1tèrre 1p:rritm1cipail d!'ilima'b:iltaliil!]:llll, 
ie;t a;citfl'll:i!lés ,oOOiJp'l'.élililellilt:ail!ieS à1 IU'habitat BI.l'e, 100:rn;prien~I Ullil seeteur 1Lllh't!i11 et l!l,ltib2, diam, 
lleij1J11.el difif'èmient cernl:aines ,liifles 1rrè@'.les. 

ILll1 .zo:lile ulib:aime· Ulilc •C!O:liiliiespo:lllld aux. amas. de m~•ellllne à, raTble ,dellil6:iité â cara:d!ème 
1Prillil.oipa11 di'Mbitat IEllle ,oo:lilil:p:mernd : 

Ulil sedew.1ur 11Jlh1c-11 pou pliés,eNie:rr liin~èrrêI pa){Sag er de deux. ZiOllil:es p.rrr:lio11.11l['ères, 
u1111 sied.e1n IIJl!lilcl ,@leslim;é, e'.lOCl!!!llSi,mlililent ài lli''acv1J11.eill ,e~ a1111 loon [o:llllclio:llllnelilil,ent de 
siemoes riês: ài 1ria1 ~µelilflafüJffil to:11.11ristiij11.11e, 
u1111 ,s,ect.el!ff lllllt!Ji:a traite ,ell111 assa'illllisse:Ern aulo:llll@me. 

IL1i1 .zo:lile· IJJ,s 1001Jes;pon~l :a;!llllx. zo:llllieS à1 ,car.ictè:me 11Irim::ii~,aJI dréquipemie:llllt:s. 11lllé,oess.i'irrres. 
a!llll!X seN;iœs 1p11.11~llcs 10:11.111 1~~illll1téœl fütlled!i'fi. Ellie 100:rililpi!ieillll.d 11Lm sieoteu111r IIJll~a l[iè .à, l'eoop:l'.o'[tati:on 
d'e l''au'l'oE11.111tie, 

ILll1 z10:me Uffik o@liliespo:llll.d iâllll!l( Z!®lliles à, cara:otème, 1!0:11.11ristiii!l;11.11ie ,dédiées aui< ca~p:ingi5 eit 
,rara'l,ll".rllllag e, s11.11r des Ierra'illlls, d''aoo11.11erl!. IIEJlle, ioo~p:mnrnl ll!llil secte111r IUltlks, llié à, i!Jll:rm, ,e1111i8e1w1b:le 
dtad!iwê de 11:0isiIB 1et d'.'allilimalio:llllK 

ILll1 Z'D!lilE!! IIJlitp, ,oo:liliiespcmd ,a:11.11,( :mllll.es ,ài ,can:actèra f®1J11riistiq1J11:e, 1~'.édièe, ,.Hoc aclimés s:pm1i~s eit 
de lo'isill'S. 

IL1i1 :2)0111,e· mL ,oorrespond allll:I!: ~llll.es â ,raira;cilè'llie tooniisiliii!1;11.11e dè~rees ,a11.11l< aotï:més 1oomme«ii1al1es 
en 111iE!ilalio:ll111 a,1tec Ill.li lllllaluœ,. 

ILa :l)ome· Ule 1oooospom!ll .a• :~mes à cari:arn.èrie, 1~ri1111.cïpal dfacli'llï'bê:s ié,0011111!] lilil'iQ!!!l,esc Bile 
,oompEllll!I :: 

rn111 sied.e;111r IUlell1 1rése1N1e .iu la;gurnN,i@:e iei! au>;: tra'i:!Brnents. des 1ea1J111X 1111ooes 
iini!il:11.11sitliiielles, 

umi sied.e;111r Uelîri 1rréseNe à, 11mrn;pla:1i1iltati@llil 1i!ili''actiililiiJtés en miliel!l1111.1ma:llllise 11iiflens,e,. 

PLU de Labenne - Dossier arrêté - Note de synthèse 18 



ID : 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

-~ 

us 

,;- 

--~ -----, 

.,_ 

,,;:. 

:;-- 
.,._ 

:;-- 

4.2 Les zones à urbaniser 

IIR:ap;~e:11 : les: limiles .il! uritm;lilise;n- 1~ite1S, ",l!.om~s Alli",, 1oom.rirent les sec:tE:m:liS d'.estTmi.ês :à ,ê!Je 
ou'l.i'efit:s. à ~l.!IJiitlamisalio:mil 

ILa .Z'Oilile Mlm.1:11 ,mlITfiesi:mmid aux Z!®1mes, à rm:afüon rntmii'mi.e à ,c:arac:11ièir1e 1~riindipai 1~i'1fulabirtaMo:m11 
em a.ofirviiliés ,o@:iillJ1lié1i11i1ellil.laües .î1 l'fulabi:Ji.Jl êql.!l:i;~êe @l.!11 n(m1, reseD'IM\ée [~@u 1um.e 1!J!l.r1ba11i1isali0'1i111 à1 
ioomt ou lilil®Ji'(en ~eflilile_ 

ILa .Z'Oilile .J!/l!llill"b 1oorœ~~1111.dl :.rlLll!i< :21rmes à111ora1~oom1 rn1:m!i1111B, à ,c:arac:11ièime 1~riindipall 1~i'1fulabirta~iJOn 
,e:1 adiilllii11iés ,m:nITTl'lp:l'.êlilileml:aTres. :ài 1rt fulatfü:a"I éijl.!IT[~êe 10'!lll 1um1. 1wêselflll'e;e, [P@ll.lr He 1!J!llîil)alliltsmion 
ar1.rec: des 1ooœflrn!l:ctiJOns. et .rlilil,énagelililenls !liE!\~@1111rl.rmilt à1 d'.es e1llii:ge11itoes 1e111fllliEmim:!îlilil,enral1e®. 
s:~êdifi:q,ues. 

ILa :l!onill· A!ll.lilc O®lrnieS[J@mid aux :zrrnes à1 ·r@c:a~i@n i!J!llrtl).aTne :ài carnotère 1~riinciil)all dihatl:ilaii@n, 
d!e, 11iliJJO,v,e:m11mie à Wairtl:le de:1111,sité: .. !Elle est reseD'IM\e:e 1p,om- 111.me 111.1rb.rmiisafüJ1m1 à1 oolllml im.u1 lilil®Ji'(en 
i!:eliilîlilkl:. 

ILa :l!om;e llll!!e o@l!JeS{~@llil.dl aux. zenes à1 ,ca:rractêre pliiinci:~ai 1~iai1:itilililés èoonOlilili~;11.1Es 
iin~:11.1sitliiie'lles 1el arnsa:mia'l'.es. 

ILa .Z'Oilile .J!/Ullillf oo~~@m:dl ,m.u[l(: :zones à1 ·1w1o~lio:m11 11JJli1baTmie œmlllil,ée à1 llill.!lliiballilisatioo_ L'QU'l.i',eiliitl.!IJ:e 
à, ll~1Wttla1111'isafiï0n sel,;lJ so:n.ullillii5'e à1 in.une iéwtn.uti@llil1 1lUJ'litérieuœ 1~:n.u1 1pla:m11 [l{llca.l d'ln.urba:miislllil e,. 

ILa ~o:lile .AIIJe,f 1oorrespcrnd ,a:ILII!'.( ZOOJlllil;eS, à caradèirre, 1~:liiinci,fm:II dtadliwé~. éœn@llillt~;n.ueiS, 
re:mmées à1 l1'u~n'i:salio:m11. L'iJturieiibl!.Ure à1 l~1JJl10allilis.aîiJOn serai s@l!llililise à Ullile, énl:11U1lio:m11 i!Jll'litérieume 
du pltan 1m:.all 1~i'umnT~l!lile_ 
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4.3 Les zones et secteurs naturels et forestiers 

R~p~I :: !Lies zenas 1matm1ellles: ,e.t fm,:esilliièlf,e,s 1~'iœs '~z.Oimes H", rnlililpE1i11nent les ,sedtelWl!'S 
d'.e lai ,oomlilil11Wne,,, 1êqui;pés 10:1W11mimm, à p:ITTOtégem re1i1111ITaTiSOn : 

1 ~ ~i1i d'e ra1 ij,rntlitè ,des site;s,, !mTlieux. et respaœ;s. 11i11:aluEI~, des IPial/s.l@;es. 1et r~:er !l'.en11J 
iinté:m.t; 11i11.olallifrililitent du poiimŒ de He eslhéH~,ue, hiiStoriq;iwe ,@!llJ11éoolog&que ; 
2~ ~ili d'e !llw:iiste:lliJ.œ, d~H.er e'.l(p'.l:oilimioo f:o:ITeslième ; 
3,~ :SïJii1i d'e item ca~ntère d''e~paoes 11!l'a1uiwmrs. ; 
.~.~ ~ili d'e lll.i111TI1écessii:è de [p:ITése1r1rer ou œsta!J!lmerr les lllieSSOmœs. 11i11alullieill1es ; 

5t ;SïJiili d'e il.ai 11TI1.écessil:è de [pJévellilirr les 1m1fisques 11lil.o:t.mamemmt 1~~e:q;n.rnsiDJill1 des crues. 

Lili limile 1mm1uieille IN (l@ru~m:memill lies 1espaœs natJJ11:rels 1et [oi:estie:fS. 1~/1W(pés. eu lllilDn, à 
[Pmté@ er re1i1111rraismm 1~'e, [la ijµalitè d'es llilll'iri:eux et r~e, [leu OOlil.tnilbuli0:1i111 à1 ll~éij,umlne 1~1e, N.mi;satio:llil 
die, 11/espa:r,e dans He o;pfi:q;iwie, 1~1e, ,IJ:lé'l.l'eil:o;ppemellillt duw.rb!e,. 
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IL~1 :2Jorr1,e, llilllil1uiellle N'lil m1LU11me, lies 1esp,a.ees •ili 1PFOt~ew en ra:ïsoo ,de lia· :.il~•r érnJf[lrntmrn, dês 

"tœçu en piefêcffire le 21:!712/2017 siltes. ou des 1Pil7J.i'S~es._ 
Publié ou notifié le 20/12/2017 

La .mlile N111'l OOIJ!lililfe lies sed'eUIB ,de lo'i!Eirws e:lili œ'.l:atio:llil, avec 11:a lllilmllliE! o:iil11 ili\liiiiébemgielliiilellillt 
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DEPARTEMENT UF~ U('..I 1 HEltArl ltt,~ IH. l ·t >NSJ.:1 L 
1\lltNICIP \1. 

LANDE$ 
DE LA COMMUNE de LABENNE 

1 . ...i•-- ;:J~r 2-fliff-i i J ,· - .,JH . r 
Séance dµ27 Juin 2011 .1- La________ _ _ _ _ j 

. . , SDHS~tjp-·v- . . - - 
-~ L'an deux nul onze L,_:,..::_~~.::~.::_GrURE .DE UJ.\X t 
Afféients Qui ont Et le vingt sept Juin à 19Hù0 ., le Conseil Municipal - .. --~----1 

au En pris part d c - . , - e cette - ommune, 
Conseil exerc1e@ à la ,. uliè t -- -- , , " · b reg ierement convoqué, s est reum au.nom rre 

l'----M __ ·-_um_..,_"° __ 
7, 

__ =ip_a_l_~~,......----4_d_é_lib_é_r_at_.io_n------"I· prescrit par la.loi, dans le' He11 habituel de ses. séances, 
z, 27 25 sous Ü:J. présidence de M. Jean Luc DELPUECH Maire 

de LABENNE 

NOMBRE DE 

Date de la convocation 
Présents: tous les membres à l'exception de Mr 

f------:a~--~=-~~====="==I 

LARTIGUE - Mfne,BREVET - Mme CHESSOùX- 
Mme ETCHEVERRY- Mme TAUZIN qui avaient 
donné respectivement pouvoir à MM SARRAUTE - 

MAGIEU - 'Mme BENOIT-DELBAST - MM. - DELPlJE:CH - Mme DUCES 

14.062:011 
Date d" affichage 

14.06.201--1 

Absents : Mme AÜGER - Mr GAL_AN LOPEZ 

Secrétaire :·, Mr SARRAUTE 

N°-J8Jll 
Mise en révision du P .L.U de LABE-NNE 

VU la Loi n" 2000 ... 1208 du 13 décembre 2000 relative à la.Loi Solidarité 
et au renouvellement urbain, 

VU le décret n" 2001-206 .du 27 mars 2001 modiflant le Code de 
PUrh'10iSn1è et le Code de I'Expropriation pour cause d'utilité publique-et relatif 
aux documents d'urbanisme, 

VU la Loi n" 2:003-152 du_02.07.2003 Urbanisme et Habitat, 
VU la Loin" 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 

pour l' environnement, dite· loi {{ Grenelle 2 )>, 
VU le Gode de ! 'Urbanisme, 
VU l'article L 300-2 modifié du Code de I'Urbanisme relatif à 

l'obligation de concertation, 
VU le Plan Local d'Urbanisrne approuvé par délibératiorï' du Conseil 

Municipal en date du 15 Octobre 2009, 

Le Conseil Munieipal, 

DECIDE·: 

Acte rendu exécutoire 
Après dépôt en Préfecture 
Le 30.06 .. 2011 
Et.publication ou .notificaticn 
Le 30~06.2011 

)s De _prescrire la révision du P .L.U sur l'ensemble du territoire communal avec 
les objectifs suivants: 
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• De prendre en compte les dispositions du « grenelle de l'environnement » 
• Affiner les orientations d'aménagements et travailler sur les orientations 

d'aménagement programmatiques des zones AU et certains secteurs de zone U 
• De travailler sur la densification etla modération de-consommation de l'espace 
• D'étudier 1 ?;amélioration et hi mise en valeur des éléments naturels en zone urbaine 
• De.réglementer l'évolution· des-zones à vocation 'économiques, 
• De retravailler le zonage urbain et certaines dispositions réglementaires 
• De définir les conditions d'implantation des futurs- équipements publics et réseaux 
• Besoin de prendre en compte l'intégration du Plan Plage porté par le GIP Littoral _ 

) D'autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès: de Monsieur le Préfet l 'association des 
services de l'Etat pour la révision du P.L.U 
_};;> D'autoriser Monsieur' le Maire à signer tout contrat, avenant, convention au marché 
nécessaire â l'uceomplissement.de la procédure de révision du P.L.U 
·), De do®~r à Monsieur le Maire tout pouvoir pour choisir l'urganisme chargé de la révision 
du P.L.U , 
}--- Décide que la concertation prévue à J'article L 300-2 du Code de l'Urbanisme avec les 
administrés, les associations locales d'usagers agréées: et les autres personnes concernées dont 
les représentants· de la profession agricole -se réalisera notamment par : 

• Là mise à disposition du public en Mairie des documents provisoires dg 'P.L~U et 
l'ouverture et la mise à,, .. disposition d'un registre tl' observations 

• La tenue d' au moins deux réunions publiques, 
• Information· délivrée par le biais des moyens de communication de la Commune 

,- 

> Dit crue le bilan de concertation sera établi pat .délibération du Conseil Municipal, au plus: 
tard.au moment de l'arrêt du projet du P.L.U 
';> D'autorlser Monsieur le Maire à solliciter de l'Etat, l'attribution de compensation 
financière destinée à compenser les dépenses; entraînées par, les frais matériels et d'études 
nécessaires à la révision du P .L. U 
,)?: Que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes seront inscrits au budget de 
l '·e:xet€tice considéré en section dinvesussement 

Conformément à l'article L 123-6 du, .Code de l'Urbanisme, la présente délibération .sëra 
notifiée : 

Au Préfet des Landes 
Au Président du Conseil Régional d'Aquitaine 
Au président du Conseil Général dès Landes 
Au Président de la Chambre de· Commerce et de l "Industne 
Au Président. de la Chambre des 'Métiers 
Au Président de la Chambre d'' Agriculture 
Au Président de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte Sud. chargé de 
l'élaboration .du Schéma de cohérence territorial (SCOT) 
Au Président du SCOT de .l'agglorïrérarion de Bayonne et du Sud des Landes 
Au Présidentde la Communauté de Communes du Seignanx 
Au Président de la section régionale de conchyliculture 
Au Président du Centre Régional de la Propriété Forestière 
Aux Maires des communes voisines: Capbreton - Bénesse-Maremne - Orx - Saint 
Martin-de-Seignanx - Saint-André-de-Seignanx - Ondres' - 



Conformément à l'article R 123-25 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera 
1' objet d'un affichage en Mairie, durant un mois, et d'une mention en caractères apparents 
dans un j oumal diffusé. dans le département, 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour Copie Conforme 
LABENNE le 27 .Iuin 2011 
LEMAIRE 

"· 
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MACS 
Communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 28 JUIN 2016 À 18 HEURES 30 

SALLE LADISLAS DE HOYOS DU PÔLE CULINAIRE DE MACS À SEIGNOSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice : 54 
présents : 42 
absents représentés : 1 D 
absents: 2 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÊLIBÊRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÊANCE DU 28 JUIN 2016 

L'an deux mille seize, le vingt huit du mois de juin à 18 heures 30, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud dûment convoqué le 20 juin 2016, s'est réuni en 
session ordinaire, à la salle « Ladislas de Hoyos » du pôle culinaire de MACS à Seignosse sous la présidence 
de Monsieur Eric Kerrouche. 

Présents: 
Mesdames et Messieurs Eric KERROUCHE, Jean-Claude OAULOUÈDE, Jean-Claude SAUBION, Pierre 
FROUSTEY, Alain LAVIELLE, Jean-François MONET, Benoît DARETS, Patrick BENOIST, Marie APHATIE, Didier 
Sl;IRCIAT, Francis BETBEDER, Xavier GAUDIO, Lionel CAME!LANNE, Henri ARBEILLE, Delphine BART, Nelly 
BETAILLE, Hélène BIASUTTI, Pascal BRIFFAUD, Alain CAUNEGRE, Nicole CHUSSEAU, Eric COUREAU, Cécile 
CROCHET, Anne-Marie DAUGA. Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc DELPUECH, Michel DESTENAVE, Céline 
FERREIRA, Louis GALDOS, Christine GAYON, Christine JAURY-CHAMALBIDE, Patrick LACLÉDÈRE, Corine 
LAFITTE, Francis LAPÉBIE, Marie-Thérèse LIBIER, Michel LAUSSU, Isabelle MAINPIN, Mireille MULTEAU, 
Michel PENNE, Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Arnaud PINATEL, Françoise TROCCARD. 

Absents représentés : 
Mme Frédérique CHARPENEL a donné pouvoir à M. Jean-Yves MONTUS, Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST 
a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, M. Pascal CANTAU a donné pouvoir à Mme Sylvie de ARTECHE, 
Mme Nathalie CASTETS a donné pouvoir à Mme Nicole CHUSSEAU, M. Stéphane DARMAILLAC a donné 
pouvoir à M. Pascal BRIFFAUD, Mme Nathalie DECOUX a donné pouvoir à Mme Anne-Marie DAUGA, Mme 
Christine GAYON a donné pouvoir à M. Benoît DARETS, Mme Valérie HERMENIER a donné pouvoir à M. Henri 
ARBEILLE, Mme Chantal JOURAVLEFF a donné pouvoir à M. Jean-François MONET, Mme Patricia MARS 
JOLIBERT a donné pouvoir à M. Michel PENNE. 

Absents : Monsieur Hervé BOUYRIE, Madame Sabine RICHARD. 

Secrétaire de séance : Madame Sylvie DE ARTECHE. 

OBJET: AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE· TRANSFERT DE LA COMPÊTENCE « PLAN 
LOCAL D'URBANISME, DOCUMENT D'URBANISME EN TENANT LIEU ET CARTE COMMUNALE » - 
AUTORISATION D'ACHÈVEMENT DES PROCÊDURES ENGAGÊES PAR LES COMMUNES 
Rapporteur : Monsieur Jean-François MONET 

Les communes du territoire ont engagé plusieurs procédures d'évolution de leurs documents d'urbanisme 
avant le transfert de la compétence en matière de « plan local d'urbanisme. document d'urbanisme en tenant 
lieu et carte communale » à la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, par arrêté préfectoral 
en date du 24 novembre 2015. 
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En accord avec les communes concernées, la Communauté de communefüpf;J,Ut,,,si,kl,il.f;l,,le.~aulitaJtia., .é.cide,1?a,de1"" 
poursuivre les procédures engagées antérieurement au transfert de compétence, quel que soit leur état 
d'avancement. 

Les procédures concernées sont les suivantes : 
Révision du PLU de Labenne ; 
Elaboration du PLU de Magescq ; 
Elaboration du PLU de Messanges et adaptation au nouveau code de l'urbanisme, étant précisé que 
le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre 1" du code 
de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du PLU donne la possibilité aux communes de 
modifier les aspects réglementaires du droit des sols, lors d'une révision générale ; 
Révision du PLU de Saint-Vincent-de-Tyrosse et adaptation au nouveau code de l'urbanisme, étant 
précisé que le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre 
1" du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du PLU donne la possibilité aux 
communes de modifier les aspects réglementaires du droit des sols à compter du 1" janvier 2016, 
lors d'une révision générale ; 
Elaboration de l'Aire de Valorisation de !'Architecture et du Patrimoine [AVAPJ de Soorts-Hossegor; 
Elaboration du Règlement Local de Publicité de Capbreton ; 
Déclaration de projet valant mise en compatibilité n°1 du PLU d'Angresse ; 
Déclaration de projet valant mise en compatibilité n°1 du PLU de Magescq. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré et par 48 voix pour, 3 abstentions de Mesdames 
Frédérique Charpenel, Isabelle Mainpin et Monsieur Michel Destenave, et une non participation au vote de 
Monsieur Jean-Yves Montus, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU /'arrêté préfectoral n° 2015-790 en date du 24 novembre 2015 approuvant /'extension des 
compétences de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud à la compétence << PLU, 
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale >> ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud, tels qu'srinexés à /'arrêté 
préfectoral n ° 2015-790 en date du 24 novembre 2015; 

CONSIDÉRANT que les communes de Labenne, Magescq, Messanges, Saint-Vincent-de-Tyrosse, Soorts 
Hossegor, Capbreton, Angresse et Magescq ont prescrit respectivement, avant le transfert de la 
compétence, les procédures suivantes . Révision du PLU de Labenne, Elaboration du PLU de Magescq, 
Elaboration du PLU de Messanges et adaptation au nouveau code de /'urbanisme, Révision du PLU de Saint 
Vincent-de-Tyrosse et adaptation au nouveau code de /'urbanisme, Elaboration de /'Aire de Valorisation de 
/'Architecture et du Patrimoine (AVAP} de Soorts-Hossegor, Elaboration du Règlement Local de Publicité de 
Capbreton, Déclaration de projet valant mise en compatibilité n°1 du PLU d'Angresse, Déclaration de projet 
valant mise en compatibilité n°1 du PLU de Magescq; 

CONSIDÉRANT que les communes de Labenne, Magescq, Messanges, Saint-Vincent-de-Tyrosse, Soorts 
Hossegor, Capbreton, Angresse et Magescq ont donné leur accord pour que la Communauté de communes 
poursuive et achève lesdites procédures déJâ engagées ; 

décide: 

• d'approuver la poursuite et l'achèvement des procédures suivantes : 
o Révision du PLU de Labenne, 
o Elaboration du PLU de Magescq, 
o Elaboration du PLU de Messanges et adaptation au nouveau code de l'urbanisme, 
o Révision du PLU de Saint-Vincent-de-Tyrosse et adaptation au nouveau code de l'urbanisme, 
o Elaboration de l'Aire de Valorisation de !'Architecture et du Patrimoine [AVAPJ de Soorts- 

Hossegor, 
o Elaboration du Règlement Local de Publicité de Capbreton, 
o Déclaration de projet valant mise en compatibilité n°1 du PLU d'Angresse, 
o Déclaration de projet valant mise en compatibilité n°1 du PLU de Magescq. 

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tous 
documents se rapportant à l'exécution de la présente. 
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La prèsente délibération pourra faire l'objet d'un recours 1,99~-8*,e.EH:Hl~i,01:M:Hf'-tlaA&-!:!fH*e+e~~:*ei:llt-mt:t18'"°"""" 
devant le Tribunal Administratif de Pau à compter de sa publication et de s'i:m"'§ffl'éft1!f~'ê'ë\'t;'clê'§'aat'f'ê'l"i§fi'i1s'§ifïh1"" 

au représentant de l'Etat dans le département, 

Fait: et délibéré les jour, mois et an ci dessus 
Pour extrait certitié conforme 
A Saint Vincent de Tyrosse, le 29juin 2016 
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MACS 
Communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 28 JUIN 2016 À 18 HEURES 30 

SALLE LADISLAS DE HOYOS DU PÔLE CULINAIRE DE MACS À SEIGNOSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice : 54 
présents : 42 
absents représentés : 1 D 
absents: 2 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÊLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 28 JUIN 201 6 

L'an deux mille seize, le vingt huit du mois de juin à 18 heures 30, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud dûment convoqué le 20 juin 2016, s'est réuni en 
session ordinaire, à la salle « Ladislas de Hoyos » du pôle culinaire de MACS à Seignosse sous la présidence 
de Monsieur Eric Kerrouche. 

Présents: 
Mesdames et Messieurs Eric KERROUCHE, Jean-Claude DAULOUÈDE, Jean-Claude SAUBION, Pierre 
FROUSTEY, Alain LAVIELLE, Jean-François MONET, Benoît DARETS. Patrick BENOIST, Marie APHATIE, Didier 
SARCIAT, Francis BETBEDER, Xavier GAUDIO, Lionel CAMBLANNE, Henri ARBEILLE, Delphine BART, Nelly 
BÉTAILLE, Hélène BIASUTII, Pascal BRIFFAUD, Alain CAUNÈGRE, Nicole CHUSSEAU, Eric COUREAU, Cécile 
CROCHET, Anne-Marie DAUGA, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc DELPUECH; Michel DESTENAVE, Céline 
FERREIRA, Louis GALDOS, Christine JAURY-CHAMALBIDE, Patrick LACLÉDÈRE, Corine LAFITIE, Francis 
LAPÉBIE, Michel LAUSSU, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAINPIN, Jean-Yves MONTUS, Mireille MULTEAU, 
Michel PENNE, Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Arnaud PINATEL, Françoise TROCCARD. 

Absents représentés : 
Mme Frédérique CHARPENEL a donné pouvoir à M. Jean-Yves MONTUS, Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST 
a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, M. Pascal CANTAU a donné pouvoir à Mme Sylvie de ARTECHE, 
Mme Nathalie CASTETS a donné pouvoir à Mme Nicole CHUSSEAU, M. Stéphane DARMAILLAC a donné 
pouvoir à M. Pascal BRIFFAUD, Mme Nathalie DECOUX a donné pouvoir à Mme Anne-Marie DAUGA. Mme 
Christine GAYON a donné pouvoir à M. Benoît DARETS, Mme Valérie HERMENIER a donné pouvoir à M. Henri 
ARBEILLE, Mme Chantal JOURAVLEFF a donné pouvoir à M. Jean-François MONET, Mme Patricia MARS 
JOUBERT a donné pouvoir à M. Michel PENNE. 

Absents : Monsieur Hervé BOUVRIE, Madame Sabine RICHARD. 

Secrétaire de séance: Madame Sylvie DE ARTECHE. 

OBJET: AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE · PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA 
COMMUNE DE LABENNE - DÊBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE (PADD) 
Rapporteur : Monsieur Jean-François MONET 

Depuis le transfert de la compétence en matière de « plan local d'urbanisme, documents d'urbanisme en 
tenant lieu et carte cornrnunale », par arrêté préfectoral en date du 24 novembre 2015, il appartient à la 
Communauté de 'communes Maremne Adour Côte-Sud, avec l'accord des communes concernées, d'achever 
les procédures engagée antérieurement à la prise de compétence. 

A cet égard, la commune de Labenne a engagé la révision de son plan local d'urbanisme (PLU] le 27 juin 
2011. 
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Le calendrier d'élaboration du PLU de Labenne prévoit un rrêt du PLU entre septembre et octobre 2016, 
suivi d'une enquête publique fin 2016. Son approbation interv1en ra one a4,.ç;,QUl?Ji?, 0,, ::tnm~9tp,e" 
Un débat sur le projet d'aménagement et de développement durable est nécessaire au plus tard deux mois 
avant l'examen du projet de PLU. 
Plusieurs ateliers thématiques associant la population et les services compétents se sont déroulés en 
commune. De plus, deux réunions publiques ont déjà eu lieu pour présenter et discuter du projet 
d'aménagement et de développement durables (PADD). 

Dans le cadre de ce PADD, doivent être définis : 

les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques ; 

les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe en outre des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain. 

Le PADD de la commune de Labenne porte notamment sur les orientations suivantes : 

favoriser un développement urbain maitrisé et diversifié ; 

améliorer les infrastructures liées aux déplacements et encourager la diversification des moyens de 
déplacements ; 

soutenir les activités économiques garantes du maintien des populations permanentes; 

préserver la richesse écologique et paysagère du territoire communal, et mettre en valeur ces 
ressources pour valoriser le territoire. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré et par 48 voix pour, 3 abstentions de Mesdames 
Frédérique Charpenel, Isabelle Mainpin et Monsieur Michel Destenave, et une non participation au vote de 
Monsieur Jean-Yves Montus, 

VU la loin° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains; 

VU la loin" 2003-580 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 151-5 et L. 153-12; 

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, et notamment son article B.2. 1 ; 

a débattu des orientations du projet d'aménagement et de développement durable dans le cadre de la 
procédure d'élaboration du PLU de Labenne. 

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération, à laquelle est annexée le projet 
d'aménagement et de développement durable dans le cadre de la procédure d'élaboration du PLU de 
Labenne. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal Administratif de Pau à compter de sa publication et de son affichage et de sa transmission 
au représentant de l'Etat dans le département. 

Fait et délibéré les jour. mois et an ci dessus 
Pour extrait certifié conforme 
A Saint Vincent de Tyrosse, le 30 juin 2016 
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PREAMBULE 

GENERALITES 

Avec le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), le législateur a 
voulu faire du Plan Local d'Urbanisme un outil au bénéfice d'une politique communale 
d'aménagement de développement cohérente, clairement affirmée. C'est la notion de Projet 
de territoire qui est mise en avant. 

Il définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble 
de la commune. Il décrit les orientations de politique générale, adoptées par la municipalité 
et les outils dont elle souhaite se doter pour guider le développement de la ville dans les 
années à venir. 
Le Projet d' Aménagement et de Développement Durables est la « clef de voûte » du 
Plan Local d'Urbanisme. 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables de Labenne est en partie basé sur 
les conclusions d'un diagnostic territorial exposé dans le Rapport de Présentation. C'est à 
partir de cet « état des lieux », de ses atouts et de ses faiblesses qu'un faisceau de pistes 
d'intervention est proposé. 

CONTEXTE 

La commune de Labenne présente de nombreux atouts, à savoir : 

Sa situation géographique (proximité directe de l'océan) générant une activité 
touristique très importante 
la qualité de son cadre de vie 
l'offre de services et commerces qu'elle présente 
la proximité du pôle urbain constitué par les communes de Bayonne, Anglet et Biarritz 
qui génère bon nombre d'emplois pour les habitants de la commune. 
Un carrefour de voies structurantes : RD810, RD652. 
Présence de l'A63 avec la proximité de deux sorties autoroutières, une au nord 
(Bénesse) et une autre au sud (Ondres) 
Une gare SNCF 

Les élus souhaitent conserver ce cadre de vie tout en l'améliorant. Aussi, la commune s'est 
fixée plusieurs orientations et notamment : 

Un accueil de population raisonnable compatible avec les prescriptions du Schéma 
de Cohérence Territoriale de MACS 
Limiter l'extension des zones urbaines en travaillant prioritairement sur les espaces 
déjà bâtis et au sein des zones à urbaniser existantes 
Préserver et développer le tissu économique 
Faciliter les déplacements au sein de son territoire communal et notamment les 
déplacements doux très utilisés lors de la période estivale mais aussi tout au long de 
l'année 
Préserver le caractère naturel de la commune, notamment par son maintien dans la 
zone bâtie et par une intégration qualitative du bâti sous le couvert végétal existant 

Ce PADD précise l'ensemble des orientations choisies par les élus sur les différentes 
composantes constituant un territoire. 
Les orientations ne sont pas présentées de manière hiérarchique, en effet toutes les 
orientations ont la même importance et sont interdépendantes les unes des autres. 
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1. UN DEVELOPPEMENT URBAIN M 

La commune souhaite un développement de son urbanisation, néanmoins celui-ci sera 
maitrisé et prendra en compte les orientations suivantes. 

Développement résidentiel maitrisé. 
Resserrer le développement urbain sur les pôles d'habitat et d'équipement 
=> Labenne ville et Labenne océan. 
Diversifier le parc immobilier et assurer la mixité urbaine. 
Promouvoir une urbanisation de qualité s'intégrant dans son environnement proche. 
Assurer la qualité des espaces publics. 

1-1. DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL MAITRISE 

Au cours des 10 dernières années, le territoire de MACS a connu une croissance 
démographique annuelle de 2,7 %, la communauté de communes souhaite maitriser cette 
croissance démographique. C'est pourquoi les projections fixées par le SCOT tablent sur 
une croissance démographique annuelle de 1,5% à l'horizon 2030. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de MACS a défini la commune de Labenne 
comme un pôle structurant, la commune passerait donc d'une population d'environ 4550 
habitants en 2008 à environ 7550 habitants à l'horizon 2030. 
Ce scenario de développement démographique table donc sur un gain de population 
d'environ 136 habitants chaque année. 

Compte tenu de la pression urbaine passée et actuelle, les élus souhaitent un PLU calibré 
sur la période 2017 - 2030 soit une période de 13 ans. Pour être en cohérence avec le 
SCOT de MACS, le gain maximum de population durant cette période de 13 ans sera 
d'environ 1800 nouveaux habitants. 
Les élus souhaitent avoir un développement démographique en cohérence avec la capacité 
des équipements et services collectifs municipaux, ainsi que ceux de la communauté de 
communes de MACS. Soucieux de ne pas obérer l'avenir et de rester en capacité d'absorber 
les effets indirects de l'urbanisation (capacité des réseaux, adéquation entre la population et 
les services offerts, ... ), la collectivité donne la priorité à une préservation de la qualité du 
cadre de vie. 

Ainsi, la collectivité privilégie le maintien de la nature en ville, le cadre de vie et prend en 
compte la problématique de remontée des nappes phréatiques. 

Conformément aux prescriptions du SCOT, le nombre de résidences principales nécessaire 
pour accueillir les nouveaux arrivants est d'environ 1580 (soit un nombre moyen d'environ 
1.12 personnes par logements). Le SCOT précise également que le nombre moyen de 
logements par hectare est fixé à 40 (moyenne de 250 m2 par logement hors voirie et partie 
commune).1 

En complément des éléments précités, la collectivité se doit de tenir compte du phénomène 
de rétention foncière, où tous les terrains constructibles ne seront pas mis en vente par les 
propriétaires. C'est pourquoi, un coefficient de rétention foncière d'environ 1.5 mérite d'être 
pris en considération conformément aux prescriptions du SCOT. 

Sur la base des différents éléments préalables, la collectivité se fixe comme objectif de 
réduire d'environ 25 %, par rapport aux dix dernières années passées, sa consommation de 
l'espace pour permettre son développement urbain futur en matière d'habitat. 

1 Cf point 4.5 du Document d'Orientation et d'Objectifs du SCOT 
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convient de retenir les ordres de grandeur suivants : 
-environ 10% dans le cadre d'opérations de renouvellement urbain 
-le reste dans le cadre de nouvelles opérations d'ensemble dont : 

-environ 10% dans les espaces disponibles non bâtis dans l'actuelle 
zone urbaine 
-le reste réparti dans des zones à urbaniser ouvertes et fermées, afin 
de s'inscrire dans une logique d'urbanisation progressive et maîtrisée. 

1-2. RESSERRER LE DEVELOPPEMENT URBAIN SUR LES POLES D'HABITAT ET D'EQUIPEMENTS 
=> LABENNE VILLE ET LABENNE OCEAN. 

Les élus souhaitent voir l'urbanisation se développer au sein ou en périphérie immédiate des 
pôles urbains existants et notamment de Labenne ville. Cette urbanisation se fera 
majoritairement sur Labenne ville au travers de plusieurs types d'urbanisation : 

Densification des zones urbaines et requalification urbaine : les élus souhaitent 
qu'une partie de l'offre urbaine se fasse par l'intermédiaire d'opérations de 
densification ou de renouvellement urbain avec une urbanisation des dents creuses 
au travers d'orientations d'aménagement et de programmation pour les plus grandes 
d'entre elles ou les plus stratégiques. 
Extensions urbaines au sein de zones à urbaniser prévoyant des opérations 
d'aménagement de qualité s'intégrant dans leur environnement 

Ce développement urbain se fera dans le respect des coupures d'urbanisation définies dans 
le SCOT. 

1-3. DIVERSIFIER LE PARC IMMOBILIER ET ASSURER LA MIXITE URBAINE. 

En cohérence avec les dispositions du Programme Local de l'Habitat, les élus souhaitent 
adapter l'offre du parc immobilier aux évolutions sociales (jeunes, mono parentale, 
personnes âgées ... ) pour cela la collectivité souhaite offrir une certaine diversité dans les 
offres de logements. Les opérations réalisées qu'elles se fassent par le biais du 
renouvellement urbain, ou d'extension de l'urbanisation présenteront une diversité au sein de 
des produits immobiliers et fonciers (taille, locatif, social, accession à la propriété ... ) 

1-4. PROMOUVOIR UNE URBANISATION DE QUALITE S'INTEGRANT DANS SON ENVIRONNEMENT 
PROCHE. 

Renforcer la qualité des contacts entre les zones à urbaniser et les zones naturelles, en 
intégrant pleinement le végétal dans l'urbanisation au travers de la préservation de la trame 
bleue et verte urbaine notamment, de la restauration des continuités écologiques et du 
renforcement du couvert végétal. 
Au sein des nouvelles opérations d'aménagement, il pourra être imposé un pourcentage 
d'espace vert de manière à préserver une certaine aération au sein du tissu urbain et donc 
de préserver indirectement une certaine qualité du cadre de vie. 
Les caractéristiques architecturales définies par les élus respecteront le caractère des 
constructions déjà existantes sur la commune pour avoir une continuité entre l'ancien et le 
nouveau. 
Les élus ont la volonté de réaliser un éco quartier sur un terrain communal, dans le but de 
promouvoir une urbanisation de qualité du point de vue écologique, fonctionnalité urbaine, 
déplacement (proximité des transports en communs)... Dans un souci d'autonomie 
énergétique et d'anticipation de la RT 2020 le tout en encourageant la mixité sociale et le lien 
intergénérationnel. 
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Les élus souhaitent réaliser des espaces publics de qualité et adaptés aux besoins de la 
population et des opérations qui y sont liées. Compte tenu de l'important couvert boisé de la 
collectivité, ces espaces publics pourront, le cas échéant, être des poumons verts. 
Créer des espaces de vie fonctionnels et privilégiant la mixité sociale et les rencontres 
notamment au sein de l'éco quartier. 

La qualité du cadre de vie implique également des équipements publics en adéquation avec 
les attentes légitimes de la population. C'est pourquoi, en cohérence avec les projets et 
compétences de la communauté de communes, la municipalité souhaite permettre la 
réalisation de tous les équipements publics permettant de répondre au besoin de sa 
population et le cas échéant à la population du bassin de vie local. 

1-6. ASSURER UNE BONNE DESSERTE PAR LES RESEAUX NUMERIQUES DES NOUVEAUX 
QUARTIERS 

Les nouveaux logements et zones d'activités seront raccordés au réseau numérique en lien 
avec les projets et compétences de la communauté de communes. 

2. AMELIORER LES INFRASTRUCTURES LIEES AUX 
DEPLACEMENTS ET ENCOURAGER LA DIVERSIFICATION DES 
MOYENS DE DEPLACEMENT. 

2-1. ORGANISER LE DEVELOPPEMENT COMMUNAL EN GERANT L'ACCROISSEMENT DES FLUX DE 
DEPLACEMENTS SUR LES PRINCIPAUX AXES. 

La commune est traversée par de nombreuses infrastructures liées aux déplacements. Ces 
infrastructures ont diverses fonctions : 

Transit 
Desserte locale 

Une partie de ces infrastructures n'est pas gérée par la commune : 
La RD 810 et les autres routes départementales 
L'autoroute 63 
La voie ferrée 

Néanmoins sur les autres voies ou parties de voies, MACS et la commune sont 
gestionnaires. Les élus souhaitent développer un maillage permettant de répondre aux 
besoins et capable d'absorber l'augmentation du flux que ce soit vers les commerces ou 
services existants sur la commune mais également sur les voies considérées comme de 
transit qui doivent être adaptées à une augmentation très importante de la circulation durant 
la période estivale. Les élus pourront si nécessaire créer des aménagements permettant 
l'amélioration des conditions de circulations si cela est nécessaire, tel que : 

Maintenir l'accessibilité, la sécurité et la fluidité des principaux axes routiers 
Améliorer la mobilité interne 
Améliorer les conditions de sécurités au niveau d'intersections notamment. 
Accompagner l'offre de transports en commun avec la communauté de communes 
(ligne Yégo, navette estivale, ..... ) 
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aménagement, sous réserve de la prise en compte par ·rA'SF"a'cl'E'.fq"'ëlfrf~'.!'i'Fl~'!§"""rfrê§''CTfê's"" 
garantissant la bonne intégration de l'infrastructure, le SCOT prévoit un fuseau pour la 
création d'une voie rétro-littorale sur la commune de Labenne. A l'heure actuelle, il n'existe 
aucun projet concret, néanmoins les élus restent vigilants sur les études nécessaires pour la 
réalisation de cette voie ou pour étudier une solution avec les partenaires institutionnels, 
comme par exemple le département ou la communauté de communes, en relation avec 
l'élargissement de l'A63 à 2 fois 3 voies. 

2-2. AMELIORER LA LISIBILITE ET LA QUALITE DES ENTREES DE VILLES 

Les entrées de villes sont les vitrines de la zone urbaine, elles confèrent la première 
impression aux personnes venant de l'extérieur. La municipalité souhaite améliorer la qualité 
des entrées de villes dans le but d'accentuer la lisibilité de ces espaces urbains et d'agir 
ainsi sur la qualité du cadre de vie, cela plus particulièrement sur l'entrée nord de Labenne 
Ville soumise aux dispositions des voies à grande circulation (RD810). 

2-3. AMELIORER LE MAILLAGE DE CIRCULATION DOUCE. 

La commune dispose d'un réseau de circulation douce relativement important permettant 
notamment une bonne liaison entre Labenne ville et Labenne océan. Elle possède 
également une piste cyclable importante permettant de rejoindre la commune de Capbreton 
au nord, Ondres au sud, ou la velodysée Eurovelo 1. 
La commune souhaite poursuivre le développement de ce maillage et l'adapter aux besoins. 
Les élus souhaitent que chacun des nouveaux quartiers soient équipés de cheminements 
doux permettant de rejoindre le réseau existant. 
La collectivité souhaite également, dans la mesure du possible: 

- la réalisation d'une piste cyclable à proximité du Boudigau 
-d'une piste permettant de rejoindre le marais d'Orx, 
-un cheminement doux dans les espaces boisés au nord de Labenne-Océan. 

2-4. FACILITER LES DEPLACEMENTS INTERMODAUX 

La commune a pour objectif de donner à sa gare la vocation d'un pôle multimodal majeur du 
territoire. 
La collectivité souhaite valoriser et améliorer les aires de covoiturage existantes, mais aussi 
les diversifier. 

3. SOUTENIR LES ACTIVITES ECONOMIQUES GARANTES DU 
MAINTIEN DES POPULATIONS PERMANENTES 

La commune présente plusieurs atouts économiques à savoir ; 
Les commerces de proximités 
Les zones d'activités économiques 
Les lieux touristiques : plage, marais, parcs d'attractions, ... 
Les établissements de santé et d'enseignement 

Les élus ont défini plusieurs objectifs en lien avec l'ensemble des composantes 
économiques de manière à les faire perdurer dans le temps mais également leur donner la 
possibilité d'évoluer. 
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3-1. RENFORCER LES CENTRALITES ECONOMIQU 
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En renforçant les activités économiques de Labenne ville situées notamment le long 
de la RD 810. 
En permettant le développement des zones d'activités économiques, en cohérence 
avec les dispositions fixées par le SCOT. 
En améliorant l'accès aux commerces et services par la sécurisation des parcours 
piétons et en optimisant l'organisation du stationnement automobile 

3-2. FAVORISER L'ATTRACTIVITE TOURISTIQUE ET ENCADRER L'EVOLUTION DES CAPACITES 
D'ACCUEIL 

Encadrer l'évolution de la capacité d'accueil et la diversification des structures 
d'hébergement des campings, afin qu'elle demeure compatible avec leur 
environnement proche, qu'il soit naturel ou urbain. 
Permettre, sous certaines conditions d'insertion urbaine et paysagère, la 
pérennisation des principales activités touristiques présentes. 
Valoriser les composantes patrimoniales de la commune, le bâti balnéaire, la forêt, 
les sites naturels remarquables (compatible avec une certaine fréquentation) par la 
création d'itinéraires de découvertes et/ou thématiques s'appuyant sur un réseau de 
cheminements doux. 

3-3. PERENNISER LES ACTIVITES SYLVICOLES 

Définir un cadre réglementaire approprié pour pérenniser l'essentiel de l'activité 
sylvicole. 

4. PRESERVER LA RICHESSE ECOLOGIQUE ET PAYSAGERE DU 
TERRITOIRE COMMUNAL, ET METTRE EN VALEUR CES 
RESSOURCES POUR VALORISER LE TERRITOIRE. 

4-1. PRESERVER LES SECTEURS PROTEGES, OU CEUX DEFINIS COMME AYANT UN INTERET 
ECOLOGIQUE, ET Y MAITRISER UNE FREQUENTATION MESUREE DE CES ESPACES 

Un certain nombre d'espaces naturels présentent un intérêt fort du point de vue 
environnemental, les élus souhaitent préserver ces éléments caractéristiques de la 
commune. 
Notamment le marais d'Orx et les zones humides qui y sont directement liées, mais aussi le 
littoral soumis à des problématiques d'érosion où la fréquentation touristique sera encadrée 
notamment grâce au futur plan plage. 

4-2. MAINTENIR ET/OU REHABILITER LES GRANDS CORRIDORS ECOLOGIQUES GARANTS DE LA 
CONSERVATION DE LA RICHESSE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE. 

Les continuités écologiques entre les grands espaces naturels de la commune seront 
préservées et pourront être dans certains cas renforcées. 
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4-3. CONTROLER L'URBANISATION AU CONTACT 

Un soin particulier sera donné aux espaces de transition : milieu urbain ~ milieu naturel 
pour limiter l'impact de l'urbanisation sur le milieu naturel et pour garantir une bonne 
intégration des nouvelles constructions avec le milieu naturel voisin. 

Sur Labenne ville, les élus souhaitent maintenir voir tendre à une réintégration de la nature 
en ville. 

Pour l'espace bâti de Labenne Océan, la collectivité souhaite pérenniser l'emprise urbaine à 
ses dimensions actuelles. Les possibilités de requalification ou de densification, dans 
l'enveloppe bâtie actuelle, seront strictement encadrées afin d'améliorer la fonctionnalité de 
ces espaces, mais aussi et surtout pour maintenir le caractère pavillonnaire sous couvert 
végétal et préserver ainsi le caractère naturel de la commune (paysage, patrimoine boisé et 
biodiversité ). 

4-4. ENGAGER UNE DEMARCHE DE PROTECTION DU PATRIMOINE BATI ET VEGETAL 
(MONUMENTS, ARCHITECTURES BALNEAIRE ET VILLAGEOISE, VALORISATION ET 
ENRICHISSEMENT DE LA TRAME VERTE ... ) 

Un certain nombre d'éléments bâtis et naturels pourront être préservés avec une protection 
particulière de manière à conserver ces éléments emblématiques de la commune 
caractérisant un certain cadre de vie. 

4-5. PRENDRE EN COMPTE LES ZONES DE RISQUES, DE NUISANCES ET LES SERVITUDES 
RECENSEES 

L'ensemble des risques et contraintes naturelles présent sur le territoire communal sera pris 
en compte dans la réflexion des élus lors de la formalisation du projet communal et 
réalisation des différentes pièces du PLU. 

4-6. INTEGRER DES DISPOSITIONS FAVORABLES AUX CONSTRUCTIONS ECONOMES EN 
ENERGIES ET POUVANT FAVORISER LES ENERGIES RENOUVELABLES 

La commune souhaite autoriser la réalisation de constructions économes en énergie, mais 
également la réalisation d'un éco quartier prônant le développement durable et limitant 
l'impact sur l'environnement. 
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